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Arrêté instituant des servitudes d’utilité publique sur une

emprise foncière appartenant à la SCI CEDMICK et

exploitée par la société Constructions Electriques
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
SERVICE DE LA SÉCURITÉ DE L’ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

ARRETE
instituant des servitudes d’utilité publique 

sur une emprise foncière appartenant à la SCI CEDMICK 
et exploitée par la société Constructions Electriques Westendorp (CEW)

à MEUNG-SUR-LOIRE, ZI Chemin de l'Orange

Le Préfet du Loiret,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier  de l'Ordre National du Mérite,

Vu le  code  de  l'environnement,  notamment  son  livre  V et  notamment  ses  articles  L.515-8  à
 L.515-12 et R.515-31-1 à R.515-31-7 ;

Vu le code de la santé publique, et notamment ses article R.1416-1 et R.1416-5 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.152-7 et L.153-60 ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment son article L.322-2 ;

Vu le  décret  n°55-22  du  4  janvier  1955  modifié  portant  réforme  de  la  publicité  foncière  et
notamment son article 36 2ème alinéa ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  octobre  2008  autorisant la  société  Constructions  Électriques
Westendorp  (CEW)  à  poursuivre  les  activités  de  réparations  de  transformateurs  aux
polychlorobiphényles (PCB) et délivrant l’agrément lié à cette activité ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 2010 autorisant la société Constructions Électriques Westendorp
(CEW) à poursuivre les activités de réparations de transformateurs aux PCB ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  du 15  décembre 2011 prescrivant  à  la  société  Construction Électriques
Westendorp (CEW) située sur la commune de MEUNG-SUR-LOIRE une campagne de surveillance
environnementale visant à considérer l’impact de son activité ;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire du 26 mars 2015 mettant à jour la situation administrative
de la société CEW à MEUNG-SUR-LOIRE et prescrivant le renforcement de la surveillance des
rejets des eaux pluviales de voiries de l’établissement ainsi que le maintien et le suivi des dispositifs
absorbant les hydrocarbures ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  21  novembre 2017  imposant  la  réalisation  d’une
surveillance environnementale du site ;

Vu le  rapport  n°IC140030  réalisé  par  le  bureau  d’études  IDDEA relatif  à  la  campagne  de
surveillance des retombées atmosphériques autour du site exploité par la société CEW ;
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Vu la demande d’institution de restrictions d’usages déposée par l’exploitant le 14 septembre 2017
en  préfecture  du  Loiret,  accompagné  du  rapport  n°IC1708182  IDDEA relatif  aux  restrictions
d’usages demandées par l’exploitant ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 13 décembre 2017 ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires du Loiret du 29 mars 2018 ;

Vu la communication le  24 avril  2018 du projet d'institution de servitudes d'utilité publique au
Maire  de  la  commune de  MEUNG-SUR-LOIRE,  à  la  société  CEW  et  à  la  SCI  CEDMICK,
propriétaire du terrain concerné ;

Vu l’avis du conseil municipal de MEUNG-SUR-LOIRE du 18 juin 2018 ;

Vu la lettre de la Société CEW du 30 août 2018 ;

Vu l'absence d'avis de la SCI CEDMICK, propriétaire du terrain concerné ;

Vu le rapport du  5 octobre 2018 de l'inspection des installations classées sur les résultats de la
consultation et ses conclusions au projet de servitudes ;

Vu la notification à la société C.E.W, au propriétaire de la parcelle concernée la SCI CEDMICK et
au  Maire  de  MEUNG-SUR-LOIRE  de  la  date  de  réunion  du  Conseil  Départementale  de
l'Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques  (CODERST),  du  rapport  et  des
conclusions de l'inspection des installations classées concernant cette servitude ;

Vu l’avis du 25 octobre 2018 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques émis lors de sa séance au cours duquel l'exploitant, le propriétaire et le maire de
la commune de MEUNG-SUR-LOIRE ont été entendus ou ont eu la possibilité d'être entendus ;

Considérant que les activités exercées par la société CEW sont à l’origine des pollutions constatées
sur le site implanté ZI Chemin de l’Orange sur la commune de MEUNG-SUR-LOIRE ;

Considérant que le site a fait l’objet de mesures de gestion visant à supprimer la voie d’exposition
liée à l’ingestion de poussières du sol, par recouvrement de la zone concernée par la pollution ;

Considérant qu’aux termes des différentes campagnes de travaux et d’investigations réalisées sur
le site, celui-ci a été remis en état pour un usage de type industriel ;

Considérant que si  les pollutions résiduelles présentes sur le site permettent  un usage de type
industriel, il convient toutefois  d'instaurer des limites d’utilisation du terrain, ce afin de prévenir
durablement tout risque pour l’environnement ou la santé des utilisateurs du site et que des études et
travaux appropriés soient mis en œuvre en cas de changement de l’usage des sols ;

Considérant la nécessité de maintenir en place certains ouvrages de surveillance de la qualité des
eaux souterraines et leur accès au représentant de l’exploitant ;

Considérant la nécessité de maintenir en place le confinement des pollutions résiduelles, et de
veiller à l’intégrité du confinement ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret ;
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ARRETE

Article 1 : Institutions des servitudes

Des servitudes d’utilité publique sont instituées sur la  parcelle référencée section  AV,  n°57  de la
commune de MEUNG-SUR-LOIRE conformément au plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Servitudes relatives à l’usage des terrains

Les terrains constituant les zones figurant sur le plan joint en  annexe 1  du présent arrêté  ont été
placés dans un état tel qu’ils puissent accueillir les usages suivants : usage de type industriel.
Le  périmètre concerné par  les  restrictions d’usage décrites  ci-dessous correspond à la  zone de
graviers de 120 m² (zone 1) et  à la zone enherbée de 160 m² (zone 2) implantées sur la parcelle
cadastrale n°57.

A cette fin, 
est interdit :

- Au niveau de la zone 1 et de la zone 2 :
• la  réalisation  de  cultures  de  plantes  ou  de  fruits  destinés  à  l’alimentation  humaine  ou

animale et la plantation d’arbres et d’arbustes ;
• la mise en place d’un lieu de pause pour les travailleurs du site ;
• la réalisation de terrassement dans cette zone ;

-   Au niveau de la zone 2   :
• tout entreposage de matériaux.

est autorisé :

- Au niveau de la zone 1 et de la zone 2 :
• les opérations de remise en état nécessaires dans le cas d’une dégradation du recouvrement 

(érosion des sols, creusement de terriers…) ;
• la réalisation d’un entretien régulier de la végétation (tonte et désherbage  mécanique ou

manuel) ;
• la construction de bâtiment à usage industriel ou voie de circulation, sous réserve du respect

des dispositions de l’article 6 du présent arrêté.

- Au niveau de la zone 1 :
• les  entreposages  de  matériaux  inertes,  sous  réserve de  mettre  en  place  un  géotextile

surmonté d’une couche de graviers ou tout autre système équivalent permettant de garantir
l’absence d’affleurement des terres polluées. 

Précautions pour les tiers intervenant sur le site
Compte tenu de la présence de polluants dans les sols, la réalisation de travaux sur les zones 1 et 2
n'est possible que sous la condition de mettre en œuvre un plan hygiène/sécurité pour la protection
de la santé des travailleurs et des employés du site au cours des travaux.

Canalisations
Les canalisations d’eau potable doivent  être constituées de matériaux garantissant  l’absence de
perméation  des  polluants  ou  doivent  être  disposées  dans  un  apport  de  remblais  suffisant  pour
garantir cette même absence de perméation.

L’implantation de nouvelle canalisation d’eau potable dans ces zones est interdite.
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Article 3     : Surveillance et contrôle de la zone concernée par les servitudes  

L’exploitant est tenu de réaliser les contrôles suivants :
• un contrôle de l’état général de la zone à intervalle régulier avec entretien des pelouses, et

revêtement en graviers ;
• des contrôles visuels réguliers de l’intégrité du recouvrement ;
• la poursuite du suivi de la qualité des eaux souterraines au droit du site par le biais des

ouvrages piézométriques déjà présents sur site. 

Les  contrôles  font  l’objet  d’un  compte  rendu  écrit  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées.

Article   4   : Servitudes relatives à l’usage des eaux souterraines  

La réalisation de forage sur le site est interdite sauf ceux destinés à implanter tout nouvel ouvrage
de surveillance des eaux souterraines.

Article   5   :     Servitudes  relatives  au  droit  d’accès  et  à  la  conservation  des  ouvrages  de  
surveillance des eaux souterraines

Sur les parcelles sus-visées, est instituée la servitude suivante :

Un droit d’accès et d’intervention aux ouvrages de surveillance des eaux est réservée aux personnes
citées ci-après :

• tous les représentants de l’Etat  ou des collectivités territoriales en charge du respect  du
présent arrêté,

• tous les représentants de l’exploitant ou de l’organisme mandaté par ses soins,
• tout ayant droit futur désigné par les services de l’État.

En particulier ce dispositif comprend la possibilité d’implanter tout nouvel ouvrage de surveillance,
ainsi que de protéger et d’entretenir, de procéder aux prélèvements en vue d’analyse et de combler
les ouvrages de suivi existants et futurs potentiels.

Les ouvrages de surveillance sont conservés en l’état avec leurs dispositifs de protection.

Article   6   : Levée des servitudes et changements d’usage  

Les servitudes ainsi que tous les éléments qu’elles comportent ne pourront être levées que par la
suite de la suppression des causes les ayant rendues nécessaires ou à l’issue d’études particulières
permettant de démontrer la compatibilité de l’état du sol avec l’usage envisagé.

Tout  type  d’intervention  remettant  en  cause  les  conditions  de  confinement,  tout  projet  de
changement d’usage des zones, toute utilisation de la nappe, par une quelconque personne physique
ou morale, publique ou privée, nécessite la réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la
personne  à  l’initiative  du  projet  concerné,  d’études  techniques  (par  exemple  plan  de  gestion)
garantissant l’absence de risque pour la santé et l’environnement en fonction des travaux projetés.

Article   7   : Obligation d’information aux propriétaires successifs et aux occupants  

Si les parcelles mentionnées à l'article 1er du présent arrêté font l’objet d’une mise à disposition à un
tiers (exploitant, locataire), à titre gratuit ou onéreux, ou font l’objet d’une cession à un tiers, le
propriétaire est tenu d’informer l’acquéreur ou le locataire, par écrit, desdites servitudes. 
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Article   8   : Annexion des servitudes au PLU   de la commune  

En application de l’article L.515-10 du code de l’environnement, les servitudes d’utilité publique
définies  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  au  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de
MEUNG-SUR-LOIRE dans les conditions prévues à l’article L.153-60 du code de l’urbanisme.

Article    9   :    Indemnisation des propriétaires, des titulaires de droit réels ou de leurs ayants  
droit

En vertu  de  l'article  L.515-11  du  code  de  l'environnement,  lorsque  l'institution  des  servitudes
prévues entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit
des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit.

La demande d'indemnisation doit être adressée à l'exploitant dans un délai de trois ans à dater de la
notification  du  présent  acte.  A défaut  d'accord  amiable,  l'indemnité  est  fixée  par  le  juge  de
l'expropriation.

Le préjudice est estimé à la date de la décision de première instance. Toutefois, est seul pris en
considération  l'usage  possible  des  immeubles  et  droits  immobiliers  un  an  avant  la  date  de
consultation du propriétaire prévue à l'article L.515-9 du code de l'environnement. La qualification
éventuelle de terrain à bâtir est appréciée conformément aux dispositions de l'article L.322-3 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Le juge limite ou refuse l'indemnité si  une acquisition de droits sur un terrain a,  en raison de
l'époque à laquelle elle a eu lieu ou de toute autre circonstance, été faite dans le but d'obtenir une
indemnité.

Le paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de l'installation.

Article   10   : Notification  

Le  présent  arrêté  est notifié  au  Maire  de  MEUNG  SUR LOIRE, à  l’exploitant  ainsi  qu’au
propriétaire  concerné et  autres  titulaires  de droits  réels  assujettis  à  la  servitude.  Au cas  où  le
propriétaire de la parcelle ne pourrait être atteint, la notification est faite, soit à son mandataire, soit
au gardien de la propriété ou, à défaut, au  Maire de la commune sur le territoire de laquelle se
trouve celle-ci.

Article   11   : Transcription  

Pour l'information des tiers, les présentes servitudes sont publiées par le Préfet :
• au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret ;
• au  service  de  publicité  foncière  d'Orléans  en  vertu de  l'article  36  2ème alinéa  du

décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière

Article 12     : Annexe  

Le présent arrêté comprend en annexe le document suivant :
• Annexe 1 : Plan des terrains concernés par les servitudes
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Article 1  3   : Application  

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de MEUNG-SUR-LOIRE, le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Centre-Val de Loire
et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Orléans, le 6 décembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

SIGNE :Stéphane BRUNOT

«Annexes consultables auprès du service émetteur»

Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent
être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de
justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret
Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial, Bureau de la
coordination administrative
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M.  le  Ministre d’État, Ministre de la Transition
écologique et solidaire 
Direction Générale de la Prévention des Risques 
Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX.

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court  qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif 
28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS cedex 1
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DÉPARTEMENTALE

  DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
   SERVICE DE LA SÉCURITÉ DE L’ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

ARRETE
portant modification de l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2006 modifié 

relatif à la composition du Conseil Départemental
de l'Environnement et des Risques Sanitaires

et Technologiques 

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier dans l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Environnement ;

VU le Code des Relations entre le Public et l’Administration,  notamment les articles R*133-1 et 
suivants ;

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles R 1416-1 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU  le  décret  n°  2006-665  du  7  juin  2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification  de  la  composition  de diverses  commissions  administratives,  notamment  son
article 9 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du  6  juillet  2006  portant  création  du  Conseil  Départemental  de
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) du Loiret ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2006 modifié fixant la composition du Conseil Départemental de
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) du Loiret ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  juillet  2018 modifié portant  renouvellement  triennal  de  la
composition du CODERST du Loiret telle que fixée par l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 6
juillet 2006 susvisé ;

VU le courrier du Conseil Régional de l’Ordre des Architectes Centre-Val de Loire indiquant qu’il
ne souhaite plus être représenté au sein du CODERST,  reçu à la direction départementale de la
protection des populations, secrétariat du CODERST, le 17 juillet 2018  ;

VU le courriel du 26 octobre 2018 de l’association LIG’AIR proposant de désigner M. Abderrazak
YAHYAOUI,  responsable de son service études,  en qualité de personnalité qualifiée au sein du
CODERST ;

CONSIDERANT qu’il convient de prendre en compte la proposition de l’association LIG’AIR et
de modifier à cet effet la composition de la commission ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret
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ARRETE

ARTICLE  1ER   -

L'article  1er de  l'arrêté préfectoral  du 6 juillet  2006 modifié, fixant  la  composition du Conseil
Départemental  de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) du
Loiret, susvisé, est modifié comme suit :

«  Le  Conseil  Départemental  de  l'Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques,
présidé par le Préfet ou son représentant, comprend : 

� Collège des représentants des services de l'Etat :  

� Le Directeur Départemental des Territoires (DDT) ou son représentant, 

� La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) ou son représentant,

� La Direction Régionale de l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)
représentée par 2 agents,

� La Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) représentée par 2 agents,

� Le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours ou son représentant.

� Collège des représentants des collectivités territoriales :  

● M. Pascal GUDIN , Conseiller départemental du Canton de Meung sur Loire, titulaire,

● M. Alain GRANDPIERRE, Conseiller départemental du Canton de Lorris, titulaire,

● M. Jean-Marc GIBEY, Maire de Jargeau, titulaire,

● M. Jean-Claude BOUVARD, Maire de Guigneville, titulaire,

● M. Christian BOULEAU , Maire de Gien, titulaire.

� Collège des représentants d'associations, de professions et d'experts ayant leur activité  
dans les domaines de compétence de ce Conseil     :  

� M.  Didier PAPET (titulaire)  ou  M.  Jean-Louis CHARLEUX  (suppléant),  représentant  les
associations agréées de protection de l'environnement,

� M. Bernard TERRANOVA (titulaire) ou Mme Camille ROUSSEAU (suppléante), représentant
les associations agréées de consommateurs,

� M.  Abel MARTIN  (titulaire)  ou  M.  Dominique TINSEAU  (suppléant),  représentant  les
associations agréées de pêche,

� M.  Jean  Willem  COPPOOLSE (titulaire)  ou  M.  Jean-Louis MANCEAU  (suppléant),
représentant la profession agricole, désignés par la Chambre d'Agriculture du Loiret,

● Mme Pascale  ADAM  (titulaire)  ou  Mme Odile  ROUSSEAU  (suppléante),  représentant  la
Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loiret,

● M.  Jean-Paul  ERNST (titulaire)  ou  M.  Aymeric SEGUIN (suppléant),  représentant  les
industriels exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement, désignés
par la Chambre de Commerce et d'Industrie du Loiret,

● M. Michel KHAIRALLAH , (titulaire), chargé de mission Sciences et Développement Durable
auprès du Recteur ou Mme Véronique DAELE  (suppléante),  chargée de recherche au CNRS,
représentant les experts,
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● M. Jean BEAUMONT  (titulaire) ou M. Didier REMONT (suppléant), membre de la COPREC,
représentant les experts, désignés par la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail
Centre-Val de Loire,

● M. Alain SAADA (titulaire) ou M. Damien SALQUEBRE (suppléant), représentant les experts,
désignés par le BRGM.

� Collège des personnalités qualifiées     :  

● M. Abderrazak YAHYAOUI, responsable du service études de l’association LIG’AIR,

● Le Docteur Sylvie  GRIVET  (titulaire) ou le Docteur Philippe  PUYGRENIER  (suppléant),
médecins,

● Mme Marielle  CHENESSEAU,  chargée de mission Gestion des Risques à la Communauté
d'Agglomération Orléans Val de Loire (titulaire) 

● M. Dominique CHIGOT  (titulaire) ou M. Guillaume DUBROCA (suppléant), hydrogéologues
agréés du Loiret. »

ARTICLE    2   -

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Loiret est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux membres et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la
Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 30 novembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général,

Signé : Stéphane BRUNOT
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 Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent arrêté,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et
suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet du Loiret
181, rue de Bourgogne 
45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire - Direction Générale de la Prévention des
Risques - Arche de La Défense – Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif :
28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 18  
relative à l’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail  

de l’Unité Départementale du Loiret 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code du travail, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’Etat, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
Vu les arrêtés du 26 mai 2014, 15 décembre 2015 et 20 décembre 2017 portant création et répartition des 
unités de contrôles de l’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 8 février 2018 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs d’intervention sectoriels et 
thématiques pour le département du Loiret. 
Vu la décision du 8 février 2018 portant nomination des responsables d’unité de contrôle et affectation des 
agents de contrôle de l’inspection du travail au sein des unités de contrôle de l’unité territoriale du Loiret  
Vu l’avis émis par le comité de direction régional. 

DÉCIDE 

Article 1 : L’article 2 de la décision du 8 février 2018 modifié en dernier lieu par l’article 1 de la décision du 
28 février 2018 portant affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail au sein des unités de 
contrôle est modifié comme suit pour le département du Loiret : 
À compter du 1er décembre 2018, les tableaux concernant les Unités de Contrôle Nord et Sud sont annulés 
et remplacés par les tableaux suivants : 

Unité de Contrôle NORD 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des décisions 
relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  

de 50 salariés 

1 Sabrina MACHAIRE 
Inspectrice du travail 

Sabrina MACHAIRE 
 

Sabrina MACHAIRE 
 

2 Nicolas MAITREJEAN 
 Inspecteur du travail Nicolas MAITREJEAN Nicolas MAITREJEAN 

3 Bérangère WRZESINSKI 
Inspectrice du travail Bérangère WRZESINSKI Bérangère WRZESINSKI 

4 Marie-Pierre LAGACHE 
Contrôleur du travail Bérangère WRZESINSKI Bérangère WRZESINSKI 
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Section Agent nommé et grade Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  

de 50 salariés 

5    

6    

7 Ludovic RESSEGUIER  
Inspecteur du travail Ludovic RESSEGUIER Ludovic RESSEGUIER 

8 Luc INGRAND 
Inspecteur du travail Luc INGRAND Luc INGRAND 

9 Sylvie GIRAULT 
Inspectrice du travail Sylvie GIRAULT Sylvie GIRAULT 

10    

11 Céline ROCCETTI 
Inspectrice du travail Céline ROCCETTI Céline ROCCETTI 

12 Benoît LUQUET 
Inspecteur du travail Benoît LUQUET Benoît LUQUET 

 

Agents assurant l’intérim des postes vacants : 
 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  

de 50 salariés 

5 Marie-Pierre LAGACHE 
Contrôleur du travail Céline ROCCETTI Céline ROCCETTI 

6 Benoît LUQUET 
Inspecteur du travail Benoît LUQUET Benoît LUQUET 

10 Sylvie FRESNE 
Inspectrice du travail Sylvie FRESNE Sylvie FRESNE 

Unité de Contrôle SUD 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des décisions 
relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du 
travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

13 Christel BEAUFRETON 
Inspectrice du travail Christel BEAUFRETON Christel BEAUFRETON 

14 Solange KELEM 
Contrôleur du travail 

Gaetan CHAMBON 
pour Amilly 

 
Raphael BREGEON 
Pour Orléans centre, 

Villemandeur et Conflans sur 
Loing 

Gaetan CHAMBON 
pour Amilly 

 
Raphael BREGEON 
Pour Orléans centre, 

Villemandeur et Conflans sur 
Loing  

15 Audrey MAISONNY 
Inspectrice du travail Audrey MAISONNY Audrey MAISONNY 

16 Gaëtan CHAMBON  
Inspecteur du travail Gaëtan CHAMBON Gaëtan CHAMBON 

17    
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18 Bernadette GENESTOUX 
Inspectrice du travail Bernadette GENESTOUX Bernadette GENESTOUX 

19 Franck THEBAUT  
Inspecteur du travail Franck THEBAUT Franck THEBAUT 

20 Raphaël BREGEON 
Inspecteur du travail Raphaël BREGEON Raphaël BREGEON 

21 Sylvie FRESNE 
Inspectrice du travail Sylvie FRESNE Sylvie FRESNE 

22    

23 Michel PAQUET 
Inspecteur du travail Michel PAQUET   Michel PAQUET 

24 Christel MARTIN  
Inspectrice du travail Christel MARTIN Christel MARTIN 

 

Agents assurant l’intérim des postes vacants : 
 

Section Agent nommé et grade 

Agent en charge des 
décisions relevant de la 

compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle des 
établissements de plus  

de 50 salariés 

17 Solange KELEM Christel MARTIN Christel MARTIN 

22 

Sabrina MACHAIRE 
(régime général) 

- 
Michel PAQUET  
(régime agricole) 

 

Sabrina MACHAIRE 
(régime général) 

- 
Michel PAQUET 
 (régime agricole) 

 

Sabrina MACHAIRE (régime 
général) 

- 
Michel PAQUET  
(régime agricole) 

 
 
Article 2 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Centre-Val de Loire et la responsable de l’unité départementale du Loiret de la DIRECCTE 
Centre-Val de Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Orléans le 30 novembre 2018 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 

signé : Patrice GRELICHE 
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Sports et de la Cohésion Sociale du Centre-Val de Loire et

du Loiret
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ARRETÉ

Fixant la liste provisoire des mandataires judiciaires à la protection des majeurs

et des délégués aux prestations familiales habilités pour le Département du LOIRET

Le Préfet du Loiret,

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU  la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment ses

articles 44 et 45 ;

VU  le décret  n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d'inscription sur les listes prévues aux

articles L.471-2, L471-3 et L471-4 du code de l'action sociale et des familles ;

VU  le  décret  n°2011-936 du 01  août  2011 relatif  à la  rémunération des  mandataires  judiciaires  et  à  diverses

mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs, notamment son article 10 ;

VU  la  demande  de  cessation  d’activité  de  Madame  Monique  PAPADOPOULOS  de  la  liste  des  mandataires

individuels du Département du Loiret à compter du 31 décembre 2018;

VU la demande de Madame Sandrine TATTEVIN de modification de son adresse professionnelle ;

SUR PROPOSITION  de la Directrice Départementale  Déléguée de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion

Sociale du Loiret,

A R R E T E

Article 1: La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la

curatelle  ou  du mandat  spécial  auquel  il  peut  être  recouru  dans  le  cadre  de la  sauvegarde de  justice  dans le

département du Loiret est établie comme suit :

1° Tribunal d'Orléans 

Au titre de l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles :

I) Personnes morales gestionnaires de services autorisés     :  

- l'Association Tutélaire du Centre (ATC), domiciliée à Gien (45500) - Rue Antoine  Lavoisier,

- l'Union Départementale des Associations Familiales du Loiret (UDAF) domiciliée à Orléans (45000) - 2, rue

Jean-Philippe Rameau,
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- l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) domiciliée à Orléans (45000) - Le Massena -

bâtiment B1- 122, bis, rue du Faubourg Saint Jean.

Il) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

- BERTRAND Charlotte à BP 51343 45003 Orléans cedex 1,

- BOITON Pierre domicilié à Mardié (45430) – 131, rue des Moulins,

- D’ABADIE Louis, domicilié à Tavers (45190) – 56, avenue Jules Lemaitre,

- DEGRIGNY Frédérique, domiciliée à Meung-sur-Loire (45130) – Le Bas de la  Mouche,

- DEROIN Robert, domicilié à Châteauneuf sur Loire (45110) – 7, rue de l’Egalité,

- KETTERLING Catherine, domiciliée à Amilly Cedex (45209) – BP 936,

- LUTTON Karine, domiciliée BP 19 45450 JARGEAU,

- PIGOIS Véronique domiciliée à Orléans (45000) – 4, rue des Tanneurs,

- RIPAUD CADIOU Frédérique domiciliée à Combleux (45800) – 16, rue des Grazons,

- TURGIS Denis, domicilié à Olivet (45160) – 909, rue d’Ivoy,

- INGRAIN PRADES Laurence domiciliée à Olivet (45162) ─ BP 217,

- MARTIN Jany domiciliée à BP 45409 Fleury les Aubrais,

- DARGENT Jean-Louis domicilié à Orléans (45000)- 16, rue de la Bretonnerie,

- DUPUY DENUS Isabelle domiciliée à BP 127 45161 Olivet cedex,

- BRAGARD Josiane domiciliée à Fleury les Aubrais (45400)- 54, rue des fossés,

- ISSARD Nicole domiciliée à Châteauneuf sur Loire (45110)-22, rue de l’égalité,

- GUILLET Hélène domiciliée à BP 30083 (45433) Chécy cedex 1,

- TATTEVIN Sandrine domiciliée à Saint Jean de la Ruelle cedex (45147)- BP 87007,

- CARROT Nadine domiciliée à Chuelles (45220)-les carrés,

- DUPONT Pierre-Emmanuel domicilié à Orléans (45000)- 3 rue de la République,

- PONS Jean-Marc domicilié à Boutigny (91820) – 114, route de la Ferté Alais,

- KARAOUI Habiba domiciliée à Orléans (45000) – 16 rue de la Bretonnerie,

- BONLARRON Clara domiciliée à La Ferté Alais (91590) - BP 34,

- POISSON Alexandrine domiciliée à Bouzy la forêt (45460) – 49 route de la boue,

- JOUVIN Joëlle domiciliée à Saint Jean de Braye (45800) – 86 rue Jean ZAY,

- GELVE Karine domiciliée à Neuville aux Bois (45170)- 57, rue de Montigny – BP 3,

- DOUCET Nathalie domiciliée à Saint Jean de la Ruelle (45140)- 14 rue Jean Creiche,

- CHAGAS Marie Thérèse domiciliée à Puiseaux (45390)- 13 circuit des roses,

- BOUZID Rachid domicilié à Saint Jean de la Ruelle (45140)- 28 rue de l’aumône,

- SAEZ-BRAVO Noé domicilié à Villemandeur (45700) – 33 rue Alexandre Dumas,

- MARTIN Fabienne domiciliée à Arpajon (91290) – la prairie bat C2,

- DE GARIDEL Laure domiciliée à BP 51441 45004 Orléans cedex 1,

- ARRAULT Agnès domiciliée à La Bussière (45230) – 33 rue de Lyon,

- RAULT Nicole domiciliée à Joué les Tours (37300)- 84 rue des Pommiers,

- DAVID Mireille domiciliée à Ingré (45147)- BP 27,

- GALMARD Arnaud domicilié à Sancerre (18240) lieu dit les Gibaults,

- BEAUDOIN Anne-Marie domiciliée à Orléans (45000) 9 rue de l’école normale,

- GILLARD HUGUENOT Marie domiciliée à Rouvray (89230) 22 grande rue,

- CORBIN Christine domiciliée à Gallardon (28320) 29 rue du marché au blé,

- NELTEN Séverine domiciliée à Etampes (91150) 8 rue de l’avaloir,

- DE FONTENAY Sophie domiciliée à Orléans (45000) 10 rue du faubourg St Vincent,

- YOBO Céline domiciliée à Orléans cédex 2 (45060) BP 76040 ,

- PROVOST Sophie domiciliée à Olivet cédex 1(45161) BP 60664,

- MAGGIANI Malika domiciliée à Ménestreau en Vilette (45240) les quatre routes route 

     de Marcilly,

- PEYREFITTE ROMANOFF Agnès domiciliée à La Chapelle Saint Mesmin (45 380) 8 rue 

     Johann Strauss,

- MERDY Ludivine domiciliée à Orléans cedex 2 (45100) BP 88144,

- LOMBARD Emmeline domiciliée à Orléans (45 000) 13 rue du Champ rond,
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- CROYEAU Marina domicilié à Saint Jean de Braye (45 811) BP 30011,

- FIRMINHAC Pauline domiciliée à Orléans (45 081) BP 98145,

- LE ROUX Alain domicilié à Ingré (45 147) BP 21.

III) Personnes physiques et services préposés d'établissement :

- VILLEGER Marie-Noëlle, préposée au service des majeurs protégés du Centre Hospitalier

            Régional (CHR) d’Orléans, domicilié à Saran (45770) – 1240, rue Passe Debout, intervenant pour : 

- le CHR d’Orléans à Orléans,

- l’EHPAD de Neuville –aux-Bois.

       -  LESIDANER Valérie, préposée au service des majeurs du Centre Hospitalier de l’Agglomération 

          Montargoise, domicilié à Amilly (45207) – 658 rue des Bourgoins BP 725, intervenant pour :

 -  l’EHPAD de Puiseaux,

                                            -  l’EHPAD d’Auxy,

                                            -  l’EHPAD de Malesherbes,

  -  l’EHPAD de Château-Renard,

  -  l’EHPAD de Dordives,

  -  le Centre Hospitalier de Pithiviers,

  -  l’Hôpital Local de Beaune la Rolande.

       -  VINCENT Catherine, préposée à l’Hôpital Local de Sully sur Loire (45600)-15 avenue du petit

           parc, intervenant pour :

                                            -  l’EHPAD de Châteauneuf sur Loire,

                                            -  l’EHPAD de Jargeau,

  -  l’EHPAD de Fay aux Loges.

       -  LETOURNEAU Eric, préposé au Centre Hospitalier Départemental Georges Daumezon 

          de Fleury les Aubrais (45400)- 1 route de Chanteau, intervenant pour :

                                      -  le CHD,

                                      -  l’EHPAD « Résidence de la Mothe » à Olivet,

                                      -  l’EHPAD « les Pinelles » à Saint Denis en Val,

                                      -  l’Hôpital Local « Lour Picou » à Beaugency,

                                            -  l’EHPAD « Le Champgarnier » à Meung-sur-Loire.

       -  MASUYER Maëva préposée au Centre Hospitalier Départemental Georges Daumezon 

          de Fleury les Aubrais (45400)- 1 route de Chanteau, intervenant pour :

                                      -  le CHD,

                                      -  l’EHPAD « Résidence de la Mothe » à Olivet,

                                      -  l’EHPAD « les Pinelles » à Saint Denis en Val,

                                      -  l’EHPAD de Villecante à Dry,

                                      -  l’Hôpital Local « Lour Picou » à Beaugency,

                                            -  l’EHPAD « Le Champgarnier » à Meung-sur-Loire.

    - BOUDE Romain  préposé à l’EHPAD de Villecante à Dry (45370) – 1277 rue Roger Ollivier
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2° Tribunal de Montargis

Au titre de l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles :

I) Personnes morales gestionnaires de services autorisées :

- l'Association Tutélaire du Centre (ATC), domiciliée à Gien (45500) - Rue Antoine  Lavoisier,

- l'Union Départementale des Associations Familiales du Loiret (UDAF) domiciliée à Orléans (45000) - 2, rue

Jean-Philippe Rameau,

- l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) domiciliée à Orléans (45000) - Le Massena

-bâtiment B1 - 122, bis, rue du Faubourg Saint Jean.

II) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

- CARREAU Stéphanie, domiciliée à BP 40105 45 503 Gien cedex,

- BEAURENAUT Jacques, domicilié à Bazoches sur le Betz (45210) – 89, domaine des étangs sur le

Betz,

- KETTERLING Catherine, domiciliée à Amilly Cedex (45209) – BP 936,

- LUTTON Karine, domiciliée à BP 19 45450 JARGEAU,

- ISSARD Nicole domiciliée à Châteauneuf sur loire (45110) – 22 rue de l’égalité,

- GUILLET Hélène domiciliée à BP 30083 (45433) Chécy cedex 1,

- INGRAIN PRADES Laurence domiciliée à Olivet (45162) ─ BP 217,

- CARROT Nadine domiciliée à Chuelles (45220) – les carrés,

- PONS Jean-Marc domicilié à Boutigny (91 820) – 114, route de la Ferté Alais,

- TATTEVIN Sandrine domiciliée à Saint Jean de la Ruelle cedex (45147)- BP 87007,

- BONLARRON Clara domiciliée à La Ferté Alais (91590) - BP 34,

- ROUSSELLE Claudine domiciliée à Chatillon Coligny (45230) – 41 faubourg Marceau,

- POISSON Alexandrine domiciliée à Bouzy la forêt (45460) – 49 route de la boue,

- JOUVIN Joëlle domiciliée à Saint Jean de Braye (45800) – 86 rue Jean ZAY,

- FELUT Pascal domicilié à Cudot (89116) – 11 rue les Gauguins,

- GELVE Karine domiciliée à Neuville aux Bois (45170)- 57, rue de Montigny – BP 3,

- CHAGAS Marie Thérèse domiciliée à Puiseaux (45390)- 13 circuit des roses,

- BOUZID Rachid domicilié à Saint Jean de la Ruelle (45140)- 28 rue de l’aumône,

- ARRAULT Agnès domiciliée à La Bussière (45230)- 33 rue de Lyon,

- D’ABADIE Louis, domicilié à Tavers (45190) – 56, avenue Jules Lemaitre,

- GALMARD Arnaud domicilié à Sancerre (18240) lieu dit les Gibaults.

III) Personnes physiques et services préposés d'établissement :

 -  LESIDANER Valérie, préposée au service des majeurs du Centre Hospitalier de l’Agglomération

    Montargoise, domicilié à Amilly (45207) – 658 rue des Bourgoins BP 725, intervenant pour :

        -  Le Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise,

    -  l’EHAPD de Château-Renard,

    -  l’EHPAD de Dordives.
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-   VINCENT Catherine, préposée à l’Hôpital Local de Sully sur Loire (45600)-15 avenue du petit parc,

     intervenant pour :

                                            -  l’Hôpital Local de Sully sur Loire,

                                            -  le Centre Hospitalier de Gien,

                                            -  l’EHPAD de Châtillon Coligny,

                                            -  l’EHPAD de Châtillon sur Loire,

                                            -  l’Hôpital Saint Jean de Briare,

                                            -  l’EHPAD Gaston Girard à Saint Benoit sur Loire,

                                            -  l’EHPAD de Lorris.

Article 2 : La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle aux

prestations sociales versées aux adultes ou de la mesure d'accompagnement judiciaire  pour le département du

Loiret est établie comme suit :

1° Tribunal d'Orléans

 Au titre de l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles :

I) Personnes morales gestionnaires de services :

- l'Association Tutélaire du Centre (ATC), domiciliée à Gien (45500) - Rue Antoine   Lavoisier,

- l'Union Départementale des Associations Familiales du Loiret (UDAF) domiciliée à Orléans   (45000)  2, rue

Jean-Philippe Rameau,

- l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) domiciliée à Orléans (45000) - Le Masséna -

bâtiment B1 - 122, bis, rue du Faubourg Saint Jean.

Il) Personnes physiques exerçant à titre individuel : Néant

III) Personnes physiques et services préposés d'établissement : Néant

2° Tribunal de Montargis 

Au titre de l'article L. 471-2 du code de l'action sociale et des familles :

I) Personnes morales gestionnaires de services     :    

l'Association Tutélaire du Centre (ATC), domiciliée à Gien (45500) - Rue Antoine Lavoisier,

l'Union Départementale des Associations Familiales du Loiret (UDAF) domiciliée à Orléans (45000) 2, rue

Jean-Philippe Rameau,

l'Association  pour  Adultes  et  Jeunes Handicapés  (APAJH)  domiciliée  à  Orléans  (45000)  -  Le  Masséna  -
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bâtiment B1 -122, bis, rue du Faubourg Saint Jean.

Il) Personnes physiques exerçant à titre individuel : Néant

III) Personnes physiques et services préposés d'établissement : Néant

Article 3 : La liste des personnes habilitées pour être désignées par les juges en qualité de délégué aux prestations
familiales pour le département du Loiret est établie comme suit :

1° Tribunal d'Orléans 

Au titre de l'article L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles :

I) Personnes morales gestionnaires de services autorisées :

L’Union Départementale des Associations Familiales du Loiret (UDAF) domiciliée à Orléans (45000) 2, rue

Jean-Philippe Rameau.

Il) Personnes physiques exerçant à titre individuel : Néant.

2° Tribunal de Montargis 

Au titre de l'article L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles :

I)  Personnes morales gestionnaires de services autorisés :

L’Union Départementale des Associations Familiales du Loiret (UDAF) domiciliée à Orléans (45000) 2, rue

Jean-Philippe Rameau.

II) Personnes physiques exerçant à titre individuel : Néant

Article 4   : Une copie du présent arrêté sera notifiée :

- aux intéressés,

- au procureur de la République près le tribunal de grande instance d'Orléans,

- au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Montargis, 

- au juge des tutelles du tribunal d'instance d'Orléans, 

- au juge des tutelles du  tribunal d'instance de Montargis,

- au juge des enfants du tribunal de grande instance d'Orléans, 

- au juge des enfants du tribunal de grande instance de Montargis.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret.
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Article 6 : L’arrêté du 25 octobre 2017 Fixant la liste provisoire des mandataires judiciaires à la protection des

majeurs et des délégués aux prestations familiales habilités pour le Département du Loiret est abrogé.

Article 7 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et la Directrice Départementale  Déléguée de la

Jeunesse, des Sports et de la Cohésion du Loiret, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrêté.

Fait à Orléans, le 15 novembre 2018

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

signé : Stéphane BRUNOT

___________________________________________________________________________________

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes ad-

ministratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et

suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret

    Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial, Bureau de la coordination administrative

    181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite

de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1 

____________________________________________________________________________________________
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2018-12-12-002

Arrêté de fermeture exceptionnelle

Fermeture exceptionnelle des services de la DRFIP CENTRE-VAL DE LOIRE et LOIRET les 24 et

31 décembre 2018

DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du Département du Loiret  - 45-2018-12-12-002 - Arrêté de fermeture exceptionnelle 87



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

ARRÊTÉ RELATIF AU REGIME DE FERMETURE EXCEPTIONNELLE
AU PUBLIC DES SERVICES DE LA DIRECTION REGIONALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État,  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu  le  décret  n°  2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  Direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
Direction générale des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  novembre  2017,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances
publiques  du Centre-Val  de  Loire  et  du département  du Loiret  à  M. Frank MORDACQ,
Directeur  régional  des  finances  publiques  du  Centre-Val  de  Loire  et  du  département  du
Loiret ;

ARRÊTE :

Article 1 :

Les services de la direction régionale des finances publiques du Centre-Val de Loire et du
département du Loiret seront fermés les 24 et 31 décembre 2018.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Loiret et
affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Orléans, le 12 décembre 2018

Par délégation du Préfet,
Le Directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret,
Administrateur général des finances publiques,

Signé : Frank MORDACQ
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DRFIP de la Région Centre-Val de Loire et du

Département du Loiret 

45-2018-12-12-003

Arrêté de fermeture exceptionnelle

Fermeture exceptionnelle des services de publicité foncière et enregistrement du 24 décembre

2018 au 4 janvier 2019 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

ARRÊTÉ RELATIF AU REGIME DE FERMETURE EXCEPTIONNELLE
AU PUBLIC DES SERVICES DE LA DIRECTION REGIONALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU DEPARTEMENT DU LOIRET

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du Loiret,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État,  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu  le  décret  n°  2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  Direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
Direction générale des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  novembre  2017,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances
publiques  du Centre-Val  de  Loire  et  du département  du Loiret  à  M. Frank MORDACQ,
Directeur  régional  des  finances  publiques  du  Centre-Val  de  Loire  et  du  département  du
Loiret ;

ARRÊTE :

Article 1 :

Les  Services  de  Publicité  Foncière  (1er,  2ème  et  3ème  bureaux)  et  de  l'Enregistrement
d'ORLEANS ainsi que les Services de Publicité Foncière de GIEN et MONTARGIS, seront
fermés au public à titre exceptionnel du 24 décembre 2018 au 4 janvier 2019 inclus. 

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Loiret et
affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Orléans, le

Par délégation du Préfet,
Le Directeur régional des finances publiques du
Centre-Val de Loire et du département du Loiret,
Administrateur général des finances publiques,

Signé : Frank MORDACQ
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-12-11-004

Arrêté  portant constitution de la commission des élus de la

dotation d'équipement des territoires ruraux
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Préfecture du Loiret
Direction de la citoyenneté

et de la légalité
Bureau des finances locales

A R R E T E
portant constitution de la commission des élus

de la dotation d'équipement des territoires ruraux 

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2334-37 et R.2334-32 à
R.2334-35

Vu l’arrêté  préfectoral  du 18 janvier  2018 portant  constitution de la commission des  élus du Loiret  de  la
dotation d’équipement des territoires ruraux ;

Vu l'article L. 2334-37 du CGCT, dans sa rédaction issue de la loi de finances pour 2017 ;

Vu la décision de l’Association des maires du Loiret des 30 novembre 2018 portant désignation de Monsieur
Gérard  LARCHERON,  président  de  la  Communauté  de  communes  des  Quatre  Vallées,  pour  siéger  à  la
commission des élus de la dotation d’équipement des territoires ruraux en remplacement de Monsieur Georges
GARDIA;

Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La composition de la commission d'élus prévue à l'article L2334-37 du CGCT relative à la dotation 
d’équipement des territoires ruraux est fixée comme suit :

1) Représentants des communes dont la population n’excède pas 20     000 habitants     :

- M. David FAUCON, maire de Beaugency
- Mme Pascale MINIÈRE, maire de Boulay-les-Barres
- Mme Florence GALZIN, maire de Chateauneuf-sur-Loire
- M. Jean BERTHAUD, maire de Dordives
- M. Gilles LEPELTIER, maire de Lion-en-Sullias
- M. Michel TOURAINE, maire de Puiseaux
- M. Frédéric CUILLERIER, maire de Saint-Ay
- M. Patrick PINAULT, maire de Saint-Hilaire-Saint-Mesmin

2) Représentants des présidents d'établissement publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la population n’excède pas 60     000 habitants     :

- M. Gilles FUHRER, vice-président de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine
- M. Emmanuel RAT, vice-président de la Communauté de Communes Berry Loire Puisaye
- M. Alain GRANDPIERRE, vice-président de la Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais
- M. Jean-Jacques MALET, vice-président de la Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais
- M. Lionel de RAFELIS, président de la  Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne
- Mme Marie-Claude DONNAT, présidente de la Communauté de Communes de la Forêt
- M. Christian BOULEAU, président de la Communauté des Communes Giennoises
- M. Jean-Pierre GARNIER, président de la Communauté de Communes des Loges
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- M. Jean-Claude BOUVARD, président de la Communauté de Communes du Pithiverais
- Mme Delmira DAUVILLIERS, présidente de la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais
- M. Didier THOMAS, vice-président de la Communauté de Communes de la Plaine du Nord Loiret
- M. Jean-Paul ROCHE, président de la Communauté de Communes des Portes de Sologne
- M. Gérard LARCHERON, président de la Communauté de Communes des Quatre Vallées
- M. Bernard ESPUGNA, vice-présidente de la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire
- Mme Nicole LEPELTIER, présidente de la Communauté de Communes Val de Sully

3) Représentants des Parlementaires     :

- Mme Stéphanie RIST, Députée 
- M. Claude DE GANAY, Député 
- M. Hugues SAURY, Sénateur 
- M. Jean-Pierre SUEUR, Sénateur 

ARTICLE 2 :

L’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2018 portant  constitution  de  la  commission  des  élus  de  la  dotation
d’équipement des territoires ruraux est abrogé.

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire général de la préfecture du Loiret est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée à Monsieur le Président de l’Association des
maires du Loiret ainsi qu’à chacun des membres de la commission.

Fait à ORLEANS, le 11 décembre 2018

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le secrétaire général,
signé : Stéphane BRUNOT

NB : Délais et voies de recours (application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et des articles R. 421-1 et suivants du code de
justice administrative)

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être
introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des
relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial -
181 rue de Bourgogne - 45042 Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr 
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-12-07-004

Arrêté fixant le tarif 2018 du Service d’Accueil Educatif en

Milieu Ouvert Judiciaire Gien - Montargis géré par

l’Association UDAF
tarification 2018 de l'association UDAF, gérant le SAEMOJ Gien - Montargis
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ARRÊTÉ

Le Préfet du Loiret,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

Le Président du Département du Loiret,  

Arrêté fixant le tarif 2018 du Service d’Accueil Educatif en Milieu Ouvert
Judiciaire Gien - Montargis géré par l’Association UDAF

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles R 351-1 à R 351-40
relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu  la  circulaire  du  7  mars  2018  du  Ministère  de  la  justice  et  des  libertés  relative  à  la
campagne  budgétaire  2018  des  établissements  et  services  concourant  à  la  mission  de
protection judiciaire de la jeunesse,

Vu la publication des délibérations du Département du Loiret en date du 10 avril 2018 relative
au vote du budget primitif 2018,

Vu les propositions budgétaires émises par le gestionnaire pour l’exercice 2018 et transmises
au Département du Loiret en date du 30 octobre 2017,

Vu le rapport budgétaire transmis par le Département du Loiret et de la direction territoriale de
la protection judiciaire de la jeunesse en date du 14 septembre 2018 au titre de l’année 2018,

Vu l’absence de saisine de l’association UDAF au titre de la procédure contradictoire dans les
délais réglementaires en vertu de l’article R314-25 du code de l’action sociale et des familles,

Sur proposition conjointe du Directeur général des services départementaux et du Secrétaire
général de la Préfecture,
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A R R E T E

Article  1  er    Pour  l’exercice  budgétaire  2018,  les  recettes  et  dépenses prévisionnelles  du
Service d’Accueil  Educatif  en Milieu Ouvert  Judiciaire Gien - Montargis, sis 34 rue Paulin
Enfert à GIEN, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants en € Total en €

Dépenses

Groupe  I  -  Dépenses  afférentes  à
l'exploitation courante

77 168,00

1 078 695,00
Groupe II - Dépenses afférentes au
personnel

908 355,00

Groupe III  -  Dépenses afférentes à
la structure

93 172,00

Recettes

Groupe I - Produits de la tarification 1 065 031,60

1 104 945,60
Groupe I - Autres financements 36 745,00

Groupe II - Autres produits relatifs à
l'exploitation

3 169,00

Groupe  III  -  Produits  financiers  et
non encaissables

0,00

Résultat
incorporé

Excédent
Déficit 26 250,60 26 250,60

Article 2       La dotation  globale  applicable au Service d’Accueil  Educatif  en Milieu  Ouvert
Judiciaire Gien - Montargis, sis 34 rue Paulin Enfert à GIEN, et due par le Département du
Loiret, est fixée à 1 065 031,60 € au titre de l’année 2018.

Article 3  La dotation sera versée par douzième à l’établissement, le vingtième jour du mois
(R314-106).

Article 4  Le prix de journée moyen 2018 du Service d’Accueil Educatif  en Milieu Ouvert
Judiciaire Gien - Montargis, sis 34 rue Paulin Enfert à GIEN, est fixé à 8,01 euros. Compte
tenu de la date de notification du tarif, le prix de journée est fixé à compter du 1er novembre
2018 à 6,51 euros.

Article 5 Dans l’attente de la fixation du prix de journée 2019, le prix de journée applicable à
compter du 1er janvier 2019 correspond au prix de journée moyen 2018, soit 8,01 euros.

Article  6  Cette  décision  peut  être  contestée dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  la
réception  de  la  notification  par  les  personnes  auxquelles  elle  a  été  notifiée  ou  de  sa
publication par les tiers en formulant :

- un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Département du Loiret et
Monsieur le Préfet du Loiret,

-  un  recours  contentieux  qui  doit  être  porté  devant  le  Tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale de NANTES, Cour administrative d’appel de Nantes, 2 place de
l’Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04.
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Article 6  Le Secrétaire général de la Préfecture du Loiret, le Directeur général des services
départementaux,  la  Directrice  territoriale  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse Centre
Orléans, et le Président de l’Association UDAF, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté dont ils recevront copie et qui sera publié au Bulletin officiel du
département du Loiret et au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret.

Fait à ORLEANS, le 7 décembre 2018

Signé : Le Préfet du Loiret, Signé : Pour le Président et par délégation,
pour le Préfet du Loiret
et par délégation,
Le Secrétaire général

Sandrine SOBIEPANEK
Stéphane BRUNOT Directeur des ressources déléguées

Pôle citoyenneté et cohésion sociale
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-12-05-002

Arrêté inter-préfectoral déclarant d’utilité publique la

dérivation des eaux souterraines et la mise en place des

périmètres de protection du captage communal de « la

Source de Bougis » à Courtenay et Piffonds
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PRÉFET DU LOIRET PRÉFET DE L’YONNE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 
CENTRE-VAL DE LOIRE
DÉLÉGATION DEPARTEMENTALE DU LOIRET
PÔLE SANTÉ PUBLIQUE ET ENVIRONNEMENTALE

SERVICE DE L’ANIMATION DES 
POLITIQUES PUBLIQUES INTERMINISTERIELLES

ET DE L’ENVIRONNEMENT
Bureau de l’Environnement

ARRETE INTER-PREFECTORAL

– déclarant d’utilité publique la dérivation des eaux souterraines et 
les périmètres de protection du captage communal « la Source de Bougis » situé

et appartenant à la commune de Courtenay

– autorisant l’exploitation dudit forage et l’utilisation de l’eau produite 
à des fins de consommation humaine

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Le Préfet de l’Yonne 
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles L.121-1  et
suivants,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10, et R.1321-1 et
suivants,

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.151-43 et L.153-60, 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.210-1, L.211-1, L.214-1 à L.214-11 et
L.215-13, R.214-1 et suivants,

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret modifié n°55.22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière  (article
36.2°) et le décret d'application modifié n° 55.1350 du 14 octobre 1955,

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  autorisation  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques
1.1.1, 2.1.0, 2.1.1 ou 4.3.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié (modifié par arrêté du 7 août 2006),

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrages
souterrains  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L 214-1  à  L 214-6  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié (modifié par arrêté du 7 août 2006),
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Vu l’arrêté  du  20  juin  2007 relatif  à  la  constitution  du  dossier  de  la  demande  d'autorisation
d'utilisation  d'eau  destinée  à  la  consommation  humaine  mentionnée  aux  articles  R.1321-6  à
R.1321-12 et R.1321-42 du code de la santé publique,

Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des
eaux  destinées  à  la  consommation  humaine  mentionnées  aux  articles  R.1321-2,  R.1321-3,
R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et  de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-
Normandie  2016-2021,  adopté  le  5  novembre  2015  par  le  Comité  de  bassin  et  approuvé  le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin, 

Vu l'arrêté du préfet du Loiret du 31 décembre 1980 relatif au règlement sanitaire départemental et
les arrêtés modificatifs en date du 24 mai 1983 et 24 mars 1986, 

Vu l'arrêté du préfet de l’Yonne du 15 mars 1982 relatif au règlement sanitaire départemental et
l’arrêté modificatif du 28 octobre 1982, 

Vu l'arrêté du préfet du Loiret du 05 avril 2004 fixant les conditions de réalisation du programme
prévisionnel de contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des
eaux minérales naturelles,

Vu la délibération du 12 septembre 2016 du conseil  municipal  de la  commune de Courtenay
sollicitant :

- la déclaration d'utilité publique de la dérivation des eaux souterraines et des périmètres de
protection du captage « la Source de Bougis » situé sur la commune de Courtenay,

- l'autorisation  dudit  forage  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-4  du  code  de
l’environnement,

- l’autorisation à utiliser l’eau prélevée à des fins de consommation humaine,

Vu l’arrêté du préfet du Loiret du 10 mai 2017 portant délimitation de l’aire d’alimentation du
captage de la source de Bougis sur la commune de Courtenay,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 27 septembre 2017 portant ouverture d’une enquête publique du
08 novembre au 08 décembre 2017 sur les communes de Pithiviers (45) et Piffonds (89),

Vu l’ensemble des pièces du dossier soumis à l’enquête publique, comprenant une étude d’impact
et  son  résumé  non  technique,  les  plans  et  états  parcellaires  des  terrains  compris  dans  les
périmètres de protection du captage,

Vu le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'eau et d'hygiène publique de mai 2016,

Vu l’avis de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté, délégation départementale de
l’Yonne du 17 janvier 2017,

Vu l'avis de la direction départementale des territoires du Loiret du 12 janvier 2017,

Vu l'avis de la direction départementale des territoires de l’Yonne du 31 janvier 2017,

Vu le constat d’absence d’observation de l’autorité environnementale du 07 septembre 2017,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 08 janvier 2018 où le commissaire
enquêteur a émis un avis favorable à la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection
sous  réserve  du  retrait  des  parcelles  pour  partie  YR  26  et  D148  et  un  avis  favorable  à
l’autorisation de prélèvement d’eau assorti de deux réserves,

2
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Vu la délibération du 19 février 2018 par laquelle le conseil municipal de Courtenay prend acte
des conclusions du commissaire enquêteur et lève les réserves émises,

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) du Loiret réuni le 29 novembre 2018,

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques
(CODERST) de l’Yonne exprimé suite à une consultation écrite réalisée du 21 novembre au 30
novembre 2018,

Vu la notification à la commune de Courtenay du projet d’arrêté statuant sur ses demandes,

Considérant que les analyses montrent que l'eau brute issue du captage présente des dépassements
récurrents en pesticides et turbidité,

Considérant que l’eau prélevée est distribuée après traitement des pesticides et de la turbidité,

Considérant  que  la  qualité  des  eaux  captées  doit  être  sauvegardée  et  que  la  préservation  de
l’ouvrage de captage d’eau destinée à la consommation humaine « La Source de Bougis » est
impérative,

Considérant que la source de Bougis est classée prioritaire dans le département du Loiret pour la
protection des forages d’eau destinée à l’alimentation humaine contre les pollutions diffuses par le
SDAGE du bassin Seine Normandie ainsi que dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, 

Considérant qu’à ce jour le prélèvement d’eau effectué dans la source de Bougis ne présente pas
d’impact sur le Ru de Bougis mais que toutefois un dispositif sera mis en place pour surveiller son
évolution au regard du prélèvement demandé,

Considérant que ce forage alimente en eau potable la commune de Courtenay représentant plus de
4000 habitants,

Considérant  que  la  commune  de  Courtenay  doit  pouvoir  répondre  dans  des  conditions
satisfaisantes, aux besoins en eau potable de la population et garantir la qualité de l’eau destinée à
l’alimentation humaine, prélevée dans le captage « la Source de Bougis » situé sur le territoire de
la commune de Courtenay,

Considérant que la protection de l’aquifère sollicité (nappe libre de la craie séno-turonienne) par
le forage d’alimentation en eau potable communal situé sur la commune de Courtenay, impose
d’instaurer un périmètre de protection immédiate et un périmètre de protection rapprochée,

Considérant que la mise en place des périmètres de protection autour du forage d’alimentation en
eau potable, consistant en la protection des abords du captage et de son voisinage, permet de
limiter  les  risques de certaines pollutions accidentelles  et  ponctuelles  des eaux destinées à la
consommation humaine et de protéger le captage d’activités ou d’aménagements actuels et futurs
susceptibles de générer de telles pollutions,

Considérant que les avantages attendus par l’instauration des périmètres de protection du captage
appartenant  à  la  commune  de  Courtenay  et  les  servitudes  d’utilité  publiques  afférentes,  sont
supérieurs  aux  inconvénients  que  ceux-ci  sont  susceptibles  d’engendrer  et  que  toutes  les
dispositions sont prises sur le plan technique pour réduire ces derniers,

Considérant que l'ensemble des formalités préalables à la déclaration d'utilité publique ont été
régulièrement accomplies,

Sur proposition de la Directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire,
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ARRÊTENT

CHAPITRE I     : Déclaration d’utilité publique
Article 1er – Utilité publique
Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice de la commune de Courtenay :

• la dérivation des eaux souterraines à partir du captage communal « la Source de Bougis »
situé sur la commune de Courtenay,

• les périmètres de protection immédiate et rapprochée autour de l’ouvrage de captage, ainsi
que les servitudes associées.

Ce forage est enregistré à la Banque du Sous-Sol (BSS) sous le numéro : 0366 3X 0015 et a pour
coordonnées :

Captage « La Source de Bougis »
Lambert 93

X en m 706457
Y en m 6771446
Z en m 154

Article 2 – Définition des périmètres
Il est établi autour du captage, un périmètre de protection immédiate et un périmètre de protection
rapprochée qui s’étend sur les territoires des communes de Courtenay dans le Loiret et Piffonds
dans l’Yonne, conformément au plan annexé au présent arrêté.

Le  périmètre  de  protection  immédiate  correspond  à  la  parcelle  section  cadastrale  ZR  n°94,
propriété  de  la  commune  de  Courtenay.  Ce  dernier  comprend  le  forage  d’exploitation,  un
piézomètre et un local technique.

Ces périmètres sont définis pour les débits maximums suivants en m3 :

Forage « La Source de Bougis »
débit horaire (m3/h) 150
Prélèvement journalier (m3/j) 3000
prélèvement annuel (m3/an) 600000

Article 3 – Servitudes

Périmètre de protection immédiate
A l'intérieur de ce périmètre, les prescriptions suivantes doivent être respectées :

• La  commune de  Courtenay  veillera  à  laisser  un  espace  suffisant  pour  l’accès  aux
installations destinées à l’alimentation en eau potable,

• Veiller à ce que le terrain reste clos par le grillage existant avec portail fermé à clé. En cas
de besoin, cette clôture sera rehaussée jusqu’à 2 mètres,

• Le  terrain  doit  être  enherbé  (à  l'exception  d'un  accès  bétonné  ou  gravillonné),  et
régulièrement fauché avec enlèvement des coupes. Toute nouvelle plantation à l'exception
d'une éventuelle haie arbustive en bordure du périmètre est interdite, 

• Les arbres de haute tige seront implantés à une distance d’au moins 10 mètres de la source
afin d’éviter les détériorations du captage par les racines, 

• Interdiction d'y épandre engrais et produits phytosanitaires et antiparasitaires, chimiques
ou naturels, hydrocarbures ou toute autre matière. Le stockage de toute matière non liée au
traitement de l'eau y sera prohibé, même à l'intérieur des installations,

• Interdiction d'installation, construction, activités ou dépôt de matériels et produits autres
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que ceux strictement nécessaires à l'exploitation et à l'entretien de la station, 
• L'enclos ne doit être accessible que par des personnes autorisées pour le fonctionnement et

l'entretien du captage, 
• Les groupes électrogènes sont interdits. Ils peuvent être amenés en cas de nécessité liée à

une interruption de l'alimentation électrique. Ces groupes de secours doivent être dotés
d'une cuve de rétention, 

• Le capot de fermeture du regard du captage devra être équipé d’une alarme anti intrusion, 
• Le piézomètre sera maintenu fermé et également équipé d’une alarme anti intrusion.

Périmètre de protection rapprochée

Sont interdits :

• Tout nouveau forage, sauf pour l'alimentation en eau potable publique, 
• La création de carrières ou d'excavations permanentes de plus de 1 m de profondeur, 
• La création de cimetières, 
• La  création  d’activités  ou  installations  stockant  ou  utilisant  des  produits  polluants

susceptibles  de  polluer  les  eaux  souterraines  et  relevant  du  régime  des  installations
classées pour l’environnement, 

• La création de dépôts d'ordures ménagères ou industrielles,  de déchets de toute nature
autre que les déchets végétaux, 

• L'épandage de lisiers, de purins, d'eaux usées ou de boues issues de stations d'épuration
sous forme liquide, 

• Les rejets existants d’eaux usées ou pluviales en puits ou puisard et dans les dolines, en
particulier dans les hameaux des Grands et Petits Lucas.

Sont réglementés :

• Les abris à bétail ou les abreuvoirs ne devront pas être à l’origine de stagnations de boues
ou de purin,

• Les cuves d'hydrocarbures, de produits chimiques et d’engrais liquides seront équipées de
rétention ou stockées dans des locaux munis de rétention, dans un délai de 3 ans, 

• Les dispositifs d'assainissement non collectifs seront contrôlés et mis en conformité dans
un délai de 3 ans à compter de la notification de l'arrêté préfectoral,

• Les dépôts  sauvages  dans  le  petit  bois  à  300 m de la  source  de  Bougis  doivent  être
supprimés et l’accès interdit,

• Un contrôle bi-annuel (printemps et automne) des rejets des eaux de l’autoroute A6 sera
effectué afin d’y rechercher les pesticides, nitrates, hydrocarbures totaux et chlorures,

• Un plan d'intervention sera adopté pour préciser les modalités de mise en œuvre en cas
d'accident polluant, ce plan inclura le gestionnaire de l’autoroute A6,

• La durée des stockages de fumier en plein champs ne devra pas dépasser 6 mois.

Surveillance
Le déversement accidentel de toute substance liquide ou soluble dans les périmètres de protection
devra  être  signalé  à  la  collectivité  pour  que  toutes  les  mesures  soient  prises  pour  limiter  au
maximum le risque de pollution de la nappe.

La collectivité en avertit l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire sans délai.
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CHAPITRE II     : Déclaration du forage et autorisation du prélèvement au titre du code de
l’environnement

Article 4 – Prélèvement et forage
La commune de Courtenay est autorisée à réaliser les activités suivantes sur son territoire :

N° 1.1.1.0. - Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage  domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent
dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau.

N° 1.1.2.0.-1 – Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou d'ouvrage
souterrain  dans  un  système  aquifère,  à  l’exclusion  des  nappes  d’accompagnement  des  cours
d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant  :
supérieur ou égal à 200 000 m3/an.

L’autorisation porte sur l’ouvrage décrit dans l’article 1.

Article 5 - débits et volumes de prélèvement
Les volumes maximum prélevables sont les suivants :

Forage « La Source de Bougis »
débit horaire (m3/h) 150
débit journalier (m3/j) 3000
prélèvement annuel (m3/an) 600000

Article 6 - Durée de l'autorisation
L’autorisation  est  valable  40  ans  à  compter  de  la  signature  du  présent  arrêté,  les  volumes
prélevables pouvant toutefois être révisés en cours d’autorisation.

Article 7 - Suivi des ouvrages
Le  bénéficiaire  est  tenu  de  noter,  mois  par  mois,  pour  chaque  ouvrage,  sur  un  registre
spécialement ouvert à cet effet :

• les volumes prélevés,
• l’usage et les conditions d’exploitation,
• les variations éventuelles de la qualité qu’il aurait pu constater,
• les changements constatés dans le régime des eaux,
• les incidents survenus dans l’exploitation ou le comptage des prélèvements, et notamment les

arrêts de pompage.

Ces données seront conservées au moins pendant trois ans et tenues notamment à disposition de
l’autorité administrative. Il conviendra également de suivre le niveau piézométrique de la nappe
au minimum une fois par an.

Article 8 - Surveillance du Ru de Bougis
La commune de Courtenay devra effectuer, pendant 3 ans, un suivi des débits du Ru de Bougis en
amont et aval du prélèvement d’eau dans la source. Ce suivi fera l’objet d’un bilan annuel qui sera
transmis à l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire.

Article 9
Les prescriptions peuvent être suspendues ou limitées provisoirement par les préfets du Loiret et
de l’Yonne, pour faire face aux situations ou aux menaces d’accidents de sécheresse ou risque de
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pénurie, en application de l’article L.211-3 du code de l’environnement.

Article 10
Le bénéficiaire sera tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police,
le mode de distribution ou le partage des eaux.

Article 11
Le  bénéficiaire  est  tenu  de  faciliter  l’accès  aux  installations,  en  tout  temps,  aux  agents  de
l’administration chargés du contrôle.

Article 12
L’autorisation  peut  être  retirée  ou  modifiée,  sans  indemnité  de  la  part  de  l’Etat  exerçant  ses
pouvoirs de police, dans les cas suivants :

1) pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique,
2) en  cas  de  menace  majeure  pour  le  milieu  aquatique,  et  notamment  lorsque  les  milieux

aquatiques  sont  soumis  à  des  conditions  hydrauliques  critiques  non compatibles  avec  leur
préservation,

3) lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien
régulier.

CHAPITRE III     : Autorisation au titre du code de la Santé Publique

Article 13 - Consommation humaine
La commune de Courtenay est autorisée à utiliser l'eau du captage cité à l'article 1, à des fins de
consommation humaine.

Article 14
L'autorisation est subordonnée au respect des dispositions suivantes :

• la qualité de l'eau distribuée devra être conforme au code de la santé publique,
• conformément à l'article R.1321-23 du code de la santé publique, la commune de Courtenay

doit surveiller ses installations et la qualité de l'eau.

CHAPITRE IV     : Dispositions générales

Article 15 - Indemnisations
Le maître  d’ouvrage doit  indemniser  les  tiers  des préjudices directs,  matériels  et  certains qui
pourraient avoir été causés du fait des mesures prises pour assurer la protection du captage d’eau
potable. Les indemnités sont fixées selon les règles applicables en matière d’expropriation pour
cause d’utilité publique.

Article 16 – Information du public - Notification
Le présent arrêté est inséré aux recueils des actes administratifs des préfectures du Loiret et de
l’Yonne. Il sera mis à la disposition du public sur les sites internet des services de l’Etat dans le
Loiret (www.loiret.gouv.fr – rubriques : « Publications » – « Aménagement urbanisme ») et dans
l’Yonne  (w  ww.yonne.gouv.fr - rubriques :  «politiques publiques »  –  « environnement »  –
« déclaration d’utilité publique ») pendant au moins un an. 

En vue de l’information des tiers :

• le présent arrêté sera mis à la disposition du public pour consultation en mairie de Courtenay et
de Piffonds (89) ainsi qu’en préfecture du Loiret et préfecture de l’Yonne,
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• le  présent  arrêté  sera  affiché en  mairie  de  Courtenay  et  de  Piffonds  pendant  une  durée
minimum de 2 mois,

• un avis sera inséré par les soins du préfet du Loiret aux frais de la commune de Courtenay
dans au moins deux journaux locaux publiés dans les départements du Loiret et de l’Yonne.

Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge de la commune de Courtenay, notifié à chacun
des  propriétaires  intéressés  par  l'établissement  des  périmètres  de  protection  immédiate  et
rapprochée.

Article 17 –     Documents d’urbanis  me
Les documents d’urbanisme existants ou futurs des communes de Courtenay et de Piffonds seront
mis à jour avec les périmètres de protection et les servitudes s’y rapportant dans un délai maximal
d’un an.

Article 18 – Sanctions
Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté, sera passible des peines prévues
par les articles L.1324-3 et L.1324-4 du code de la santé publique et par les articles L.173-1 à 12
du code de l’environnement.

Article 19 - Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture du Loiret, la Secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne,
les  maires  des  communes  de  Courtenay  et  de  Piffonds,  les  Directeurs  départementaux  des
territoires du Loiret et de l’Yonne, les Directeurs généraux des agences régionale de santé Centre-
Val  de  Loire  et  Bourgogne-Franche-Comté  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  aux  présidents  des  chambres
d’agriculture du Loiret et de l’Yonne.

Fait à Orléans, le 05 décembre 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,
Signé : Stéphane BRUNOT

Fait à Auxerre, le 04 décembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préfète, 
Secrétaire générale,
Signé : Françoise FUGIER

L’annexe de cet arrêté est consultable auprès du Bureau du contrôle de légalité et du conseil juridique de la
préfecture du Loiret.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits
conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre
IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret ou M. le Préfet de l’Yonne
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans : 28 rue de la Bretonnerie -
45057 - Orléans cedex 1 et le Tribunal Administratif de Dijon : 22 rue d’Assas – 21000 Dijon.
Conformément à l’article L.214-10 du code de l’environnement, cette décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif d’Orléans et de Dijon :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits
actes leur ont été notifiés ; 
2°  Par les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients ou des  dangers  pour les  intérêts  mentionnés à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de
la décision.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr" 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

DIRECTION

INTERREGIONALE GRAND-CENTRE

ARRÊTÉ N° 2018/DIRPJJ-GC/004
Portant tarification du Service d’Investigation Éducative (SIE)

Géré par l’Association Interdépartementale pour le Développement des Actions en
faveur des Personnes Handicapées et Inadaptées (AIDAPHI)

Le préfet du Loiret
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à
L314-9 et R314-125 à R314-127 ;

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions
privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

VU le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et
aux attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  8  mars  2013  portant  autorisation  de  création  d’un
Service  d’Investigation  Éducative  pour  les  mineurs  sis  71  avenue  Denis  Papin  à
SAINT JEAN-DE-BRAYE (45803) et géré par l’Association Interdépartementale pour
le Développement des Actions en faveur des Personnes Handicapées et Inadaptées ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22  mai  2018  portant  habilitation  du  Service
d’Investigation Éducative ;

VU le  courrier  transmis  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  de  représenter  le  Service
d’Investigation Éducative a adressé ses propositions budgétaires pour l’exercice 2018 ;

VU les propositions budgétaires arrêtées par la Direction Interrégionale de la Protection
Judiciaire  de  la  Jeunesse  Grand-Centre  pour  l’exercice  2018  annexées  au  présent
arrêté ;

SUR RAPPORT du Directeur  Interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de la  Jeunesse
Grand Centre ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :   Pour l’exercice budgétaire 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles du Service 
d’Investigation Éducative sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

62 851.06 €

1 283 213.09 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 

1 049 352.00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

171 010.03 €

Report de la section d’exploitation (déficit) 0.00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

1 220 698.47 €

1 283 213.09 €
Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0.00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0.00 €

Report de la section d’exploitation (excédent) 62 514.62 €

L’activité retenue pour l’exercice 2018 est fixée à 422 jeunes.

Article 2     :   Pour l’année 2018, le prix d’acte applicable au Service d’Investigation Éducative est de
2 892.65 €.

En l’application de l’article R 314-35 du code de l’action sociale et des familles le tarif applicable fixé
du 1er novembre 2018 au 31 décembre 2018 sera calculé au vu de l’activité réalisée au 31 octobre
2018.

Le prix d’acte 2018 de 2 892.65 € est applicable à compter du 1er janvier 2019 jusqu’à la date d’effet
de l’arrêté fixant la tarification 2019.

Article  3     :   Le  tarif  mentionné  à  l’article  2  est  calculé  en  intégrant  un  résultat  excédentaire  de
62 514.62 €.

Article 4     :   Conformément à l’article R314-46 du code de l’action sociale et des familles, le présent
arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné.

Article  5     :   Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nantes – Cour administrative d’appel - 2, place de
l’Edit de Nantes – BP. 18 529 – 44 185 NANTES Cedex 4 – dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification

Article  6     :   Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret  et  le  Directeur  Interrégional  de  la
Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Centre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait, à Orléans le 30 novembre 2018
Signé : Le préfet,
Pour le préfet,

et par délégation,
le secrétaire général,

Stéphane BRUNOT
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

DIRECTION

INTERREGIONALE GRAND-CENTRE

ARRÊTÉ N° 2018/DIRPJJ-GC/ 009
Portant tarification du Service de Réparation Pénale (SRP) d’ORLEANS

Géré par l’AIDAPHI
 

Le préfet du Loiret
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à
L314-9 et R314-125 à R314-127 ;

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions
privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

VU le décret n° 2010-214 du 02 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et
aux attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ;

VU l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le ressort territorial des directions interrégionales de la
protection judiciaire de la jeunesse ;

VU l’arrêté du 25 octobre 2016 portant modification de l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le
ressort territorial des directions interrégionales de la protection judiciaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  en date du 14 avril  1999 autorisant  la  création d’un service  de
réparation  géré  par  l’Association  Inter  départementale  pour  le  Développement  des
Actions en faveur des Personnes Handicapées et Inadaptées. ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2012 portant renouvellement de l’habilitation
du Service de Réparation Pénale (SRP) d’Orléans ;

VU le courrier  transmis  par  lequel  la  personne ayant  qualité  de  représenter  le  SRP  a
adressé ses propositions budgétaires pour l’exercice 2018 ;

VU les propositions budgétaires arrêtées par la Direction Interrégionale de la Protection
Judiciaire  de  la  Jeunesse  Grand-Centre  pour  l’exercice  2018  annexées  au  présent
arrêté ;

SUR RAPPORT du Directeur  Interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de la  Jeunesse
Grand Centre ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :   
Pour l’exercice budgétaire 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles du Service de Réparation 
Pénale d’Orléans sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels
Montant en

euros
Total en euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

10 000.00 €

177 314.66 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 

150 672.35 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

9 325.89 €

Report de la section d’exploitation (déficit) 7 316.42 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

177 314.66 €

177 314.66 €
Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0.00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0.00 €

Report de la section d’exploitation (excédent) 0.00 €
L’activité retenue pour l’exercice 2018 est fixée à 216 mesures.

Article 2     :   
Pour l’année 2018, le prix d’acte applicable au Service de Réparation Pénale d’Orléans est de 820.90
€.

En l’application de l’article R 314-35 du code de l’action sociale et des familles le tarif applicable fixé
du 01 au 31 décembre 2018 sera calculé au vu de l’activité réalisée au.30 novembre 2018.

Le prix d’acte 2018 de 820.90 € est applicable à compter du 1er janvier 2019 jusqu’à la date d’effet de
l’arrêté fixant la tarification 2019.

Article 3     :   
Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant un résultat déficitaire de 7 316.42 €.

Article 4     :   
Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné.

Article 5     :   
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale de Nantes – Cour administrative d’appel – 2, place de l’Edit de Nantes
– B.P. 18529 – 44185 NANTES Cedex 4 –dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :   
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret  et  le  Directeur  Interrégional  de  la  Protection
Judiciaire de la Jeunesse Grand Centre sont chargés, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait, à Orléans le 30 novembre 2018
Signé : Le préfet,
Pour le préfet,

et par délégation,
le secrétaire général,

Stéphane BRUNOT
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PREFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE
BUREAU  DU  CONTROLE  DE  LEGALITE  ET
DU CONSEIL JURIDIQUE

ARRETE PREFECTORAL 

portant nomination d’un régisseur de recettes titulaire et suppléant
auprès de la direction départementale de la sécurité publique du Loiret

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié, relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics ;

Vu le  décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le  décret  n°2012-1387 du 10 décembre 2012 relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des régisseurs ;

Vu  le  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  28  mai  1993  relatif  au  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l’arrêté du
3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en
francs ;

Vu l’arrêté du 13 février 2013 modifié habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et
des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
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Vu l'arrêté  préfectoral  du 20 décembre 2016 instituant  une régie  de recettes  auprès de la
direction départementale de la sécurité publique du Loiret ;

Vu l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 modifié portant nomination d'un régisseur de
recettes auprès de la direction départementale de la sécurité publique du Loiret ; 

Vu l'avis favorable émis par le directeur régional des finances publiques de la région Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine, comptable assignataire, en date du 3 décembre 2018 ;

ARRETE

Article 1er : Madame Nadhira EL MESSAOUDI est nommée régisseur de recettes auprès de
la direction départementale de sécurité publique du Loiret.
Article 2   : Madame Nadhira EL MESSAOUDI percevra une indemnité de responsabilité dont
le montant est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé.
Article 3   : Madame Stéphanie LESIEUR est nommée régisseur de recettes suppléant auprès
de la direction départementale de sécurité publique du Loiret.
Article  4   :  L’arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2016  modifié  portant  nomination  d'un
régisseur de recettes auprès de la direction départementale de la sécurité publique du Loiret,
est abrogé.
Article 5 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Loiret et Monsieur le directeur
régional des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  sera  transmise  au  directeur  de  la
direction départementale de la sécurité publique du Loiret.

Fait à Orléans, le 12 décembre 2018
Le préfet,

pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Stéphane BRUNOT

NB : Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui 
Territorial - 181, rue de Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr" 
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ARRÊTÉ

portant attribution de la Médaille
pour Actes de Courage et de Dévouement

LE PRÉFET DU LOIRET
Officier dans l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu  le  décret  n°70-221  du  17  mars  1970,  portant  déconcentration  en  matière  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l'acte de courage accompli le 30 juin 2018 sur la commune d’Orléans par
Monsieur Jérémy GRANDGERARD ;

Sur la proposition de Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet ; 

ARRÊTE

Article  1er   :  La médaille  de  bronze  pour  Actes  de  Courage  et  de  Dévouement,  est
décernée à Monsieur Jérémy GRANDGERARD.

Article 2   : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture, et dont une copie
sera notifiée à l’intéressé.

Fait à Orléans, le 10 décembre 2018
Le Préfet,

Signé
Jean-Marc FALCONE
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DE L’APPUI TERRITORIAL

ELECTIONS MUNICIPALES PARTIELLES COMPLEMENTAIRES
COMMUNE DE LOUZOUER

ARRÊTÉ
portant convocation des électeurs

Le Sous-Préfet de Montargis

Vu le code électoral et notamment les articles L.227, L.247, L.252, L.253, L.255-2 à L.258 et R.25-1 ;

Vu la lettre de démission de Monsieur Alain ROUSSEAU, conseiller municipal, réceptionnée en mairie 
de Louzouer le 9 janvier 2017 ;

Vu la  lettre  de  démission  de  Madame  Martine  LANGLOIS,  conseillère  municipale,  réceptionnée  en 
mairie de Louzouer le 16 février 2017 ;

Vu la  lettre  de démission de Madame Valérie  MONTCEAU, conseillère municipale,  réceptionnée en 
mairie de Louzouer le 2 août 2018 ;

Vu la lettre de démission de Monsieur Gérard COSTE, conseiller municipal, réceptionnée en mairie de 
Louzouer le 26 novembre 2018 ;

Considérant qu'à la suite de vacances survenues depuis les élections municipales qui se sont déroulées les 
23 et 30 mars 2014 en vue du renouvellement des conseils municipaux, le conseil municipal de Louzouer 
a perdu quatre membres sur un effectif légal de onze, soit plus du tiers ;

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des élections municipales partielles en vue de pourvoir à la vacance 
de quatre sièges au sein du conseil municipal de la commune de Louzouer ;

Considérant que, conformément aux dispositions de l'article L.247 du code électoral, les électeurs sont 
convoqués pour des élections  partielles  par arrêté du sous-préfet  et  que cet arrêté de convocation est 
publié dans la commune concernée quinze jours au moins avant les élections ;

 ARRETE 

Article 1er  : Les électeurs de la commune de Louzouer sont convoqués le dimanche 27 janvier 2019 pour 
procéder à l'élection de quatre conseillers municipaux.
Si les quatre sièges vacants ne sont pas pourvus au premier tour de scrutin, il sera procédé à un second 
tour de scrutin le dimanche 3 février 2019.
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Article 2 : Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. Il se déroulera dans la salle de scrutin 
habituelle.

Article 3 :  Les élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et  la liste 
électorale  complémentaire  des  ressortissants  européens  établie  pour  les  élections  municipales,  listes 
arrêtées au 28 février 2018, telles qu'elles ont pu être ultérieurement modifiées par décisions d'inscription 
et de radiation relevant de la commission administrative au titre de l'article L33 du code électoral et par 
décisions  judiciaires prises en application  de l'article  L34. Les tableaux récapitulant  ces changements 
seront publiés cinq jours (soit le mardi 22 janvier 2019) au moins avant ces élections.

Article 4 : Les suffrages sont comptés individuellement par candidat, y compris lorsque des bulletins ont 
présenté des candidatures groupées.
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit non seulement recueillir la majorité absolue des 
suffrages exprimés mais également un nombre de suffrages égal au moins au quart de celui des électeurs 
inscrits. La majorité absolue est égale, si le nombre des suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des 
suffrages exprimés. Si le nombre des suffrages exprimés est impair, la majorité absolue est égale à la 
moitié du nombre pair immédiatement supérieur.
Au second tour, la majorité relative suffit. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 5 : Le dépouillement des votes s'effectuera immédiatement après la clôture du scrutin. Un procès-
verbal sera établi en double exemplaire. Un exemplaire sera conservé à la mairie, l'autre sera adressé à la 
sous-préfecture de Montargis.
Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le président du bureau de 
vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote. 

Article 6 :  La déclaration de candidature au mandat de conseiller municipal1 résulte du dépôt en sous-
préfecture de Montargis, d'un imprimé CERFA obligatoire, accompagné d’un justificatif  d’identité du 
candidat et des pièces attestant de sa capacité électorale et de son attache avec la commune2.

L'imprimé CERFA doit contenir les mentions suivantes :
 la désignation de la commune dans laquelle il est fait acte de candidature ; 
 les  nom,  prénoms3,  sexe,  date  et  lieu  de  naissance,  domicile.  Il  indique  également  sa 

profession  dont  il  précise  l’intitulé  et  la  catégorie  socio-professionnelle  (CSP)  correspondante.  Si  le 
candidat est un ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France qui ne possède 
pas la nationalité française, il indique sa nationalité ;

 le nom qui figurera sur le bulletin de vote qui peut être le nom de naissance ou le nom 
d’usage ;

1 Il n’y a pas lieu à déclaration de candidature pour les sièges de conseillers communautaires dans la mesure où ceux-ci sont automatiquement 
désignés dans l’ordre du tableau à l’issue de l’élection du maire et des adjoints. 
2 La fourniture de ces pièces  ne concerne pas les candidats députés et sénateurs en cours de mandat élus dans le département.
3 Si un candidat veut faire figurer un nom d’usage ou son prénom usuel sur ses bulletins de vote, il doit également les mentionner sur la 
déclaration de candidature.
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 la  signature manuscrite  du candidat  :  elle  permet  d’attester  de son consentement.  Tout 
consentement obtenu par fraude entraîne l’annulation de l’élection du candidat concerné. Une déclaration 
de candidature sur laquelle la signature est photocopiée n’est pas recevable ;

 en cas  de  candidature  groupée,  chaque candidat  appose,  à  la  suite  de  sa  signature,  la 
mention manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à 
l'élection  municipale  dans  la  candidature  groupée  menée  par  (indication  des  nom et  prénoms  de  la 
personne mandatée pour mener la candidature groupée).”
La déclaration de candidature n’est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Les candidats non élus 
au premier tour sont automatiquement candidats au second tour.
Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de 
candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour aurait  
été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.
Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée. Quelles que soient les 
modalités de la candidature, chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature.
En cas de déclaration d’un groupe de candidats, il n’est pas nécessaire de présenter autant de candidats 
que de sièges à pourvoir. La candidature d’un groupe de candidats s’effectue par une personne dûment 
mandatée par chaque candidat qui dépose l’ensemble des candidatures individuelles. Cette personne peut 
être aussi bien l’un des candidats qu’un tiers.
En  cas  de  désignation  par  les  candidats  d’un  mandataire  chargé  de  déposer  leur  déclaration  de 
candidature, en particulier en cas de candidatures groupées, le mandat devra obligatoirement être joint aux 
déclarations de candidature.
Si  le candidat  est  ressortissant  d’un État  membre  de l’Union européenne autre que la  France,  il  doit 
également joindre une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a 
la nationalité.
Afin de vérifier que la personne qui dépose la ou les candidatures est bien celle habilitée pour le faire 
(candidat ou mandataire), son identité sera vérifiée par la production d’une pièce d’identité en cours de 
validité ou périmée.
Les  déclarations  de  candidature  seront  reçues  à  la  sous-préfecture  de  Montargis  dans  les  conditions 
suivantes :

- pour le premier tour de scrutin :
−  du lundi 7 janvier au mercredi 9 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h
−  le jeudi 10 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18 h

  - pour le second tour de scrutin :
−  le lundi 28 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h
−  le mardi 29 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18 h

Article 7 :  Conformément aux dispositions de l'article R.26 du code électoral, la campagne électorale 
pour le 1er tour sera ouverte le lundi 14 janvier 2019 à zéro heure et prendra fin le samedi 26 janvier 2019 
à minuit. En cas de second tour, elle s'ouvrira le lundi 28 janvier 2019 à zéro heure et se terminera le 
samedi 2 février 2019 à minuit.

Article  8 :  Le sous-préfet  de Montargis et  le  maire  de Louzouer  sont  chargés,  chacun en ce qui  le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de Louzouer.

Fait à Montargis, le 11 décembre 2018
Le Sous-Préfet,

Signé : Paul LAVILLE
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La présente décision peut faire l'objet  d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d'Orléans – 28, rue de la 
Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cédex - qui devra, sous peine de forclusion, être enregistrée au Greffe de cette juridiction 
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Tout recours doit être adressé en recommandé  
avec accusé de réception. 
Vous avez également la possibilité de former un recours gracieux auprès du Préfet du Loiret – Bureau des Elections et de la  
Réglementation – 181,  rue de Bourgogne – 45042 ORLEANS Cédex ou hiérarchique auprès du Ministre  de l'Intérieur  –  
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Cabinet – Bureau des Polices Administratives – Place Beauvau –  
75800 PARIS CEDEX 08 – Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de recours contentieux, s'il est lui-même 
formé dans le délai de deux mois courant, à compter de la notification de la décision contestée.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-12-11-001 - Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Louzouer pour les
élections municipales partielles des 29 janvier et 3 février 2019 122



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-12-07-001

Arrêté portant convocation des électeurs pour les élections

municipales partielles complémentaires dans la commune

de Cernoy en Berry les 27 janvier et 3 février 2019
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DE L’APPUI TERRITORIAL

ELECTIONS MUNICIPALES PARTIELLES COMPLEMENTAIRES
COMMUNE DE CERNOY EN BERRY

ARRÊTÉ
portant convocation des électeurs

Le Sous-Préfet de Montargis

Vu le code électoral et notamment les articles L.227, L.247, L.252, L.253, L.255-2 à L.258 et R.25-1 ;

Vu la lettre de démission de Madame Monique COSPIN, conseillère municipale, réceptionnée en mairie 
de Cernoy en Berry le 21 juin 2018 ;

Vu  la  lettre  de  démission  de  Madame  Jacqueline  BEAUSSART-DEFAYE,  conseillère  municipale, 
réceptionnée en mairie de Cernoy en Berry le 8 novembre 2018 ;

Vu la lettre de démission de Monsieur Jean-François DA SILVA, conseiller municipal, réceptionnée en 
mairie de Cernoy en Berry le 9 novembre 2018 ;

Vu la lettre de démission de Madame Sylvie TRIVIE, conseillère municipale, réceptionnée en mairie de 
Cernoy en Berry le 9 novembre 2018 ;

Vu la lettre de démission de Monsieur Guillaume BERTON, conseiller municipal, réceptionnée en mairie 
de Cernoy en Berry le 14 novembre 2018 ;

Vu la lettre du 1er décembre 2018 de Monsieur Rodolphe DUROZIER, 1er adjoint au maire de Cernoy en 
Berry, faisant part de sa décision de démissionner de ses fonctions d’adjoint au maire et de conseiller 
municipal ;

Vu la lettre du 4 décembre 2018 de Monsieur le Sous-Préfet de Montargis acceptant la démission de 
Monsieur Rodolphe DUROZIER de ses fonctions d’adjoint au maire de Cernoy en Berry ;

Considérant qu'à la suite de vacances survenues depuis les élections municipales qui se sont déroulées les 
23 et 30 mars 2014 en vue du renouvellement des conseils municipaux, le conseil municipal de Cernoy en 
Berry a perdu six membres sur un effectif légal de onze, soit plus du tiers ;

Considérant qu'il y a lieu d'organiser des élections municipales partielles en vue de pourvoir à la vacance 
de six sièges au sein du conseil municipal de la commune de Cernoy en Berry ;

Considérant que, conformément aux dispositions de l'article L.247 du code électoral, les électeurs sont 
convoqués pour des élections  partielles  par arrêté du sous-préfet  et  que cet arrêté de convocation est 
publié dans la commune concernée quinze jours au moins avant les élections ;
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 ARRETE 

Article 1er  :  Les électeurs de la commune de  Cernoy en Berry sont convoqués le  dimanche 27 janvier 
2019 pour procéder à l'élection de six conseillers municipaux.
Si les six sièges vacants ne sont pas pourvus au premier tour de scrutin, il sera procédé à un second tour 
de scrutin le dimanche 3 février 2019.

Article 2 : Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. Il se déroulera dans la salle de scrutin 
habituelle.

Article 3 :  Les élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et  la liste 
électorale  complémentaire  des  ressortissants  européens  établie  pour  les  élections  municipales,  listes 
arrêtées au 28 février 2018, telles qu'elles ont pu être ultérieurement modifiées par décisions d'inscription 
et de radiation relevant de la commission administrative au titre de l'article L33 du code électoral et par 
décisions  judiciaires prises en application  de l'article  L34. Les tableaux récapitulant  ces changements 
seront publiés cinq jours (soit le mardi 22 janvier 2019) au moins avant ces élections.

Article 4 : Les suffrages sont comptés individuellement par candidat, y compris lorsque des bulletins ont 
présenté des candidatures groupées.
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit non seulement recueillir la majorité absolue des 
suffrages exprimés mais également un nombre de suffrages égal au moins au quart de celui des électeurs 
inscrits. La majorité absolue est égale, si le nombre des suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des 
suffrages exprimés. Si le nombre des suffrages exprimés est impair, la majorité absolue est égale à la 
moitié du nombre pair immédiatement supérieur.
Au second tour, la majorité relative suffit. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 5 : Le dépouillement des votes s'effectuera immédiatement après la clôture du scrutin. Un procès-
verbal sera établi en double exemplaire. Un exemplaire sera conservé à la mairie, l'autre sera adressé à la 
sous-préfecture de Montargis.
Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le président du bureau de 
vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote. 

Article 6 :  La déclaration de candidature au mandat de conseiller municipal1 résulte du dépôt en sous-
préfecture de Montargis, d'un imprimé CERFA obligatoire, accompagné d’un justificatif  d’identité du 
candidat et des pièces attestant de sa capacité électorale et de son attache avec la commune2.
L'imprimé CERFA doit contenir les mentions suivantes :

 la désignation de la commune dans laquelle il est fait acte de candidature ; 
 les  nom,  prénoms3,  sexe,  date  et  lieu  de  naissance,  domicile.  Il  indique  également  sa 

profession  dont  il  précise  l’intitulé  et  la  catégorie  socio-professionnelle  (CSP)  correspondante.  Si  le 

1 Il n’y a pas lieu à déclaration de candidature pour les sièges de conseillers communautaires dans la mesure où ceux-ci sont automatiquement 
désignés dans l’ordre du tableau à l’issue de l’élection du maire et des adjoints. 
2 La fourniture de ces pièces  ne concerne pas les candidats députés et sénateurs en cours de mandat élus dans le département.
3 Si un candidat veut faire figurer un nom d’usage ou son prénom usuel sur ses bulletins de vote, il doit également les mentionner sur la 
déclaration de candidature.
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candidat est un ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France qui ne possède 
pas la nationalité française, il indique sa nationalité ;

 le nom qui figurera sur le bulletin de vote qui peut être le nom de naissance ou le nom 
d’usage ;

 la  signature manuscrite  du candidat  :  elle  permet  d’attester  de son consentement.  Tout 
consentement obtenu par fraude entraîne l’annulation de l’élection du candidat concerné. Une déclaration 
de candidature sur laquelle la signature est photocopiée n’est pas recevable. 

 En cas  de  candidature  groupée,  chaque candidat  appose,  à  la  suite  de  sa  signature,  la 
mention manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter candidat à 
l'élection  municipale  dans  la  candidature  groupée  menée  par  (indication  des  nom et  prénoms  de  la 
personne mandatée pour mener la candidature groupée).”
La déclaration de candidature n’est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Les candidats non élus 
au premier tour sont automatiquement candidats au second tour.
Les candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de 
candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour aurait  
été inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.
Les candidats peuvent se présenter soit de façon isolée, soit de façon groupée. Quelles que soient les 
modalités de la candidature, chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature. 
En cas de déclaration d’un groupe de candidats, il n’est pas nécessaire de présenter autant de candidats 
que de sièges à pourvoir. La candidature d’un groupe de candidats s’effectue par une personne dûment 
mandatée par chaque candidat qui dépose l’ensemble des candidatures individuelles. Cette personne peut 
être aussi bien l’un des candidats qu’un tiers.
En  cas  de  désignation  par  les  candidats  d’un  mandataire  chargé  de  déposer  leur  déclaration  de 
candidature, en particulier en cas de candidatures groupées, le mandat devra obligatoirement être joint aux 
déclarations de candidature.
Si  le candidat  est  ressortissant  d’un État  membre  de l’Union européenne autre que la  France,  il  doit 
également joindre une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a 
la nationalité.
Afin de vérifier que la personne qui dépose la ou les candidatures est bien celle habilitée pour le faire 
(candidat ou mandataire), son identité sera vérifiée par la production d’une pièce d’identité en cours de 
validité ou périmée.
Les  déclarations  de  candidature  seront  reçues  à  la  sous-préfecture  de  Montargis  dans  les  conditions 
suivantes :

- pour le premier tour de scrutin :
−  du lundi 7 janvier au mercredi 9 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h
−  le jeudi 10 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18 heures

  - pour le second tour de scrutin :
−  le lundi 28 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h
−  le mardi 29 janvier 2019 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18 heures

Article 7 :  Conformément aux dispositions de l'article R.26 du code électoral, la campagne électorale 
pour le 1er tour sera ouverte le lundi 14 janvier 2019 à zéro heure et prendra fin le samedi 26 janvier 2019 
à minuit. En cas de second tour, elle s'ouvrira le lundi 28 janvier 2019 à zéro heure et se terminera le 
samedi 2 février 2019 à minuit.

Article 8 : Le sous-préfet de Montargis et le maire de Cernoy en Berry sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de Cernoy en Berry.

Fait à Montargis, le 7 décembre 2018
Le Sous-Préfet,

Signé : Paul LAVILLE
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La présente décision peut faire l'objet  d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d'Orléans – 28, rue de la 
Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cédex - qui devra, sous peine de forclusion, être enregistrée au Greffe de cette juridiction 
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Tout recours doit être adressé en recommandé  
avec accusé de réception. 
Vous avez également la possibilité de former un recours gracieux auprès du Préfet du Loiret – Bureau des Elections et de la  
Réglementation – 181,  rue de Bourgogne – 45042 ORLEANS Cédex ou hiérarchique auprès du Ministre  de l'Intérieur  –  
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Cabinet – Bureau des Polices Administratives – Place Beauvau –  
75800 PARIS CEDEX 08 – Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de recours contentieux, s'il est lui-même 
formé dans le délai de deux mois courant, à compter de la notification de la décision contestée.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret
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Arrêté portant dissolution de la régie de police

intercommunale auprès de l'agglomération montargoise et

rives du loing 
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PREFECTURE
DIRECTION  DE  LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE
BUREAU  DU  CONTROLE  DE  LEGALITE  ET
DU CONSEIL JURIDIQUE

ARRÊTÉ

portant dissolution de la régie de police intercommunale
auprès de l’agglomération montargoise et rives du loing

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux
régies d’avances des organismes publics ;

Vu  le  décret  n°  2008-227  du  5  mars  2008  modifié  relatif  à  la  responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu le  décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du
3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en
francs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er juin  2012,  portant  institution  d’une  régie  de  police
intercommunale auprès de l’agglomération montargoise et rives du Loing ;

Vu l’arrêté  préfectoral  modifié  du 1er juin 2012 portant  nomination  d’un régisseur
d’Etat auprès de la police intercommunale de l’agglomération montargoise et rives du Loing ; 

Vu l’avis rendu par le directeur régional des finances publiques en date du 7 décembre
2018 ;

Sur proposition de M. le Président de l’agglomération montargoise et rives du Loing ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Loiret ;
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ARRETE

Article 1er :  La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 1er juin 2012 auprès de
l’agglomération montargoise et rives du Loing est dissoute.
Article  2 :  L'arrêté  préfectoral  du  1er juin  2012  portant  institution  d’une  régie  de  police
intercommunale auprès de l’agglomération montargoise et rives du Loing est abrogé.
Article 3 : L'arrêté préfectoral modifié du 1er juin 2012 portant nomination d’un régisseur
d’Etat auprès de la police intercommunale de l’agglomération montargoise et rives du Loing
est abrogé.
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret et le directeur régional des finances
publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
et dont une copie sera transmise à Monsieur le Président de l’agglomération montargoise et
rives du Loing, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et
du Loiret.

     Fait à Orléans, le 10 décembre 2018
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Stéphane BRUNOT

NB : Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui 
Territorial - 181, rue de Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr" 
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Arrêté préfectoral n° 2018-65 du 7 décembre 2018 portant

dérogation à l'interdiction de circulation pour les

poids-lourds de la zone de défense et de sécurité Ouest
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PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

ARRÊTÉ DE DÉROGATION TEMPORAIRE EXCEPTIONNELLE

N° 2018 – 65

Portant dérogation temporaire à l’interdiction de circulation à certaines périodes
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

pour répondre à une situation de crise ou à des événements d’une particulière gravité

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-I ;

Vu l’arrêté du Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°18-58 du 19 novembre 2018 donnant
délégation de signature à M. Patrick Dallennes, Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;

Considérant que les manifestations contre la hausse des prix des carburants qui perdurent depuis le samedi
17 novembre 2018 ont entraîné de nombreuses perturbations de la circulation routière sur l’ensemble du
territoire de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Considérant que les véhicules  de transport  de marchandise  sont  impactés  par les blocages ou barrages
filtrants  mis  en  place  par  les  manifestants  et  subissent  des  retards  importants  dans  leurs  itinéraires  de
livraison, risquant de compromettre leur retour au siège de leur entreprise ou à leur domicile ;

Considérant qu’une dérogation exceptionnelle à l’interdiction générale de circulation des poids lourds est
nécessaire  pour  faire  face  aux conséquences,  y compris  économiques,  d’une  telle  situation  de  blocage,
laquelle est de nature compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens ;

Sur proposition de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

Article 1

Les véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC  sont autorisés à circuler en
dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes,

• pour la période du samedi 8 décembre à 22h au dimanche 9 décembre 2018 à 22h,

• sur l’ensemble des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest.

Article 2

1/2
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Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité
compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation. Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule.

Article 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest :

• les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

         Fait à Rennes, le 07 décembre 2018

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

                                                      signé

                      Patrick Dallennes

2/2
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Préfecture du Loiret

45-2018-12-11-002

Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Mixte

de l'Œuf de la Rimarde et de l'Essonne
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SOUS-PRÉFECTURE DE PITHIVIERS
BUREAU DE L’INGÉNIÉRIE TERRITORIALE

A R R E T E

portant modification des statuts 
du Syndicat Mixte de l’Œuf, de la Rimarde et de l’Essonne 

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-1 à L.5211-61
et L.5212-1 à L.5212-34 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
notamment son article 40 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  26  décembre  2016  portant  fusion  du  Syndicat  Intercommunal
d’Aménagement du Bassin de la Rimarde et du Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de l'Oeuf
et ses affluents ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2018 portant modification des statuts du Syndicat Mixte de
l'Oeuf, de la Rimarde et de l'Essonne ;

Vu la délibération du 4 juin 2018 par laquelle le conseil syndical du syndicat mixte de l'Oeuf, de la
Rimarde et de l'Essonne a décidé de modifier ses statuts et de se voir transférer l’intégralité de la
compétence GEMAPI ;

Vu les délibérations concordantes de la Communauté de communes du Pithiverais (4/07/2018), de
la Communauté de communes de la Plaine du Nord Loiret (10/07/2018), de la Communauté de
Communes du Pithiverais Gâtinais (26/09/2018), et de la Communauté de communes de la Forêt
(05/11/2018) approuvant ces modifications de statuts ; 

Considérant que les règles de majorité qualifiée prévues à l’article L.5211-5 du code général des
collectivités territoriales sont remplies ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète de Pithiviers,
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ARRETE

Article 1er
 : L'article 1 des statuts de l’arrêté du 11 janvier 2018 modifié susvisé du syndicat Mixte 

de l’Œuf, de la Rimarde et de l’Essonne est modifié et rédigé ainsi qu'il suit:

Le syndicat Mixte de l'Oeuf, de la Rimarde et de l’Essonne, dénommé le SMORE, est composé
de :

- La communauté de communes du Pithiverais Gâtinais pour la partie de son territoire comprenant
les  communes  de :  Augerville  La  Rivière,  Aulnay La Rivière,  Barville  en Gâtinais,  Batilly en
Gâtinais,  Boesses,  Boiscommun-Chemault, Briarres sur Essonne, Bromeilles,  Chambon-la-Forêt,
Courcelles-le-Roi, Desmonts, Dimancheville, Echilleuses, Grangermont, La-Neuville-sur-Essonne,
Montbarrois, Montliard, Nancray-sur-Rimarde, Nibelle, Ondreville sur Essonne, Orville,  Puiseaux
et Saint-Michel ;

- La communauté de communes du Pithiverais, pour la partie de son territoire comprenant les
communes de : Ascoux,  Bondaroy, Bouilly-en-Gâtinais, Bouzonville aux Bois, Boynes, Chilleurs-
aux-Bois,  Courcy-aux-Loges,  Dadonville,  Escrennes,  Estouy,  Givraines,  Laas,  Mareau-aux-Bois,
Marsainvilliers, Pithiviers, Pithiviers-le-Vieil,  Ramoulu, Santeau, Vrigny, Yèvre-la-Ville-Yèvre le
Châtel ;

-  La  communauté  de  communes  de  la  Forêt,  pour  la  partie  de  son  territoire  comprenant  les
communes de : Bougy lez Neuville, Loury, Montigny, Neuville-aux-Bois ;

-  La  communauté  de  communes  de  la  Plaine  du  Nord  Loiret,  pour  la  partie  de  son  territoire
comprenant  les  communes  de :  Attray,  Bazoches  les  Gallerandes,  Châtillon  le  Roi,  Crottes  en
Pithiverais, Greneville en Beauce et Jouy en Pithiverais ;

Les cours d’eau entrant dans le périmètre d’intervention du SMORE sont précisés en annexe aux 
présents statuts.

L Article 2. :  L'article 4 des statuts de l’arrêté du 11 janvier 2018 modifié susvisé du syndicat Mixte
de l’Œuf, de la Rimarde et de l’Essonne est modifié et rédigé ainsi qu'il suit:

Le syndicat a pour objet l’exercice de la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention
des  inondations  (GEMAPI)  telle  que  définie  par  l’article  L.211-7  1°,  2°,  5°  et  8°  du  code de
l’environnement et qui comprend les missions suivantes :

- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ;
- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce
cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;
- La défense contre les inondations ;
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi
que des formations boisées riveraines.
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Article 3 : L’Article 5 des statuts du Syndicat Mixte de l’Œuf de la Rimarde et de l’Essonne, tels 
que résultant de l'arrêté du 11 janvier 2018 est modifié et rédigé ainsi qu’il suit :

Le comité syndical est l’organe délibérant du syndicat mixte. Il regroupe l’ensemble des délégués
désignés par les membres dans les conditions fixées aux présents statuts.
Le  comité  syndical  est  soumis  aux  règles  de  fonctionnement  prévues  aux  articles  L.5212-6  et
suivants du CGCT.

Chaque membre est représenté au sein du comité syndical  par des délégués dont le nombre est
déterminé en fonction des critères suivants :
Un délégué titulaire et un délégué suppléant par commune présente dans le bassin versant de chaque
Établissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre membre, telles que définies
à l’article 1.

Article 4.  :  Les articles 6,  7 et  8 des statuts de l’arrêté du 11 janvier 2018 modifié susvisé du
Syndicat Mixte de l’Œuf, de la Rimarde et de l’Essonne sont abrogés.

Article 5. : Les statuts mis à jour sont annexés au présent arrêté.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié aux présidents des communautés de communes membres
du Syndicat Mixte de l’Œuf, de la Rimarde et de l’Essonne.

Article 7 : La sous-préfète de l’arrondissement de Pithiviers est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Loiret et dont une copie
sera  adressée  au  président  du Syndicat  Mixte  de  l’Œuf,  de  la  Rimarde  et  de  l’Essonne,  aux
présidents  des  communautés  de  communes  concernées,  au  Directeur  Régional  des  Finances
Publiques du Centre-Val de Loire et du Département du Loiret, au Directeur Régional de l'INSEE,
au Président du Conseil Départemental du Loiret, à l'Association des Maires du Loiret.

Fait à Orléans, le 11 décembre 2018
Pour le Préfet du Loiret

et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Stéphane BRUNOT

« Annexes consultables auprès du service émetteur »

NB : Délais et voies de recours (application du livre IV du code des relations entre le public et l'administration et des articles  
R421 - 1 et R421 - 2  du code de justice administrative)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en 
recommandé avec accusé de réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne 
- 45042 - Orléans Cedex 1 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les collectivités 
territoriales 72 rue de Varenne – 75007 PARIS Cedex ;
Dans ces deux cas, le silence de l'Admistration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
- soit un recours contentieux, adressé à Mme la Présidente du Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 – Orléans 
Le tribunal administratifs peut également être saisi par l'application Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr
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